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Résumé  
 
Le microcrédit permet l’accès d’une population généralement sans emploi et exclue des 
circuits bancaires traditionnels à un prêt inférieur à 25 000 euros pour créer une entreprise. 
Il prend une place croissante dans les politiques actives du marché du travail en Europe, 
notamment depuis la crise économique de 2008. Ses effets sur l’accès à l’emploi et les 
conditions d’exercice de leur activité par ses bénéficiaires demeurent toutefois peu connus. 
Cela tient tant à la diversité des opérateurs de microcrédit qu’à celle de leurs modalités 
d’intervention et à la variabilité des montants des prêts accordés. Pourtant, alors que le 
modèle français de microcrédit repose sur des financements hybrides sollicitant des fonds 
publics, son développement devrait s’appuyer sur une meilleure connaissance de ses 
performances et de son impact social. Si les opérateurs font preuve d’un engagement 
croissant en ce sens, les pouvoirs publics ont également un rôle à jouer, en réformant et en 
complétant les outils de collecte statistiques relatifs à la création d’entreprises, et en 
accompagnant les opérateurs dans la mise en place d’indicateurs et de méthodes 
partagées pour suivre les bénéficiaires.  
 
La mesure de l’impact du microcrédit sur l’emploi en France pourrait être améliorée en 
s’appuyant sur deux axes. 
 
 L’adoption par tous les opérateurs français de microcrédit de méthodes et 

d’indicateurs harmonisés pour mesurer l’impact du microcrédit, dans la continuité 
des travaux engagés par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). À cette fin, 
les autres financeurs publics des opérateurs de microcrédit se fonderaient sur les 
indicateurs établis par la CDC pour leur propre suivi. Cela faciliterait aussi le travail 
de collecte de données pour les opérateurs.  

 
 L’harmonisation des définitions retenues pour la mesure des volumes et des effets 

du microcrédit. A cette fin, soumettre à la discussion des membres du comité des 
utilisateurs de l’enquête de l’INSEE sur les créations et créateurs d’entreprises1  la 
possibilité d’inclure dans le questionnaire de la prochaine cohorte interrogée la 
modalité de financement à la création ‘microcrédit professionnel’, sur la base de la 
définition établie par le Conseil National de l’Information Statistique (CNIS).   

 
Enfin, la réflexion sur l’impact du microcrédit devrait s’inscrire dans une concertation plus 
large avec les parties prenantes (opérateurs et financeurs) sur l’avenir de la microfinance en 
France à horizon 2030, visant notamment à :  
- estimer les besoins en microcrédit et identifier d’éventuelles insuffisances des ressources 
disponibles ;   

                                                 
1 Système d’Information sur les Nouvelles Entreprises – SINE. 
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- dégager des scenarii d’évolution possibles pour la structure du marché du microcrédit et 
le rôle des acteurs dans chaque scenario, en définissant notamment des options pour une 
répartition des rôles et des financements entre pouvoirs publics et banques ;  
- évaluer l’opportunité d’encourager le développement d’instruments de financements 
innovants en faveur de la création d’entreprises, de type financements participatifs ;  
- discuter l’intérêt et les modalités d’une éventuelle transposition en France d’une régulation 
sur le modèle du Community Reinvestment Act (CRA) aux États-Unis.  
 
 
Mots-clefs : microfinance ; microcrédit : emploi ; évaluation d’impact.  
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Introduction 
 
 
Si le microcrédit pratiqué dans les pays du Sud est aujourd’hui connu, son développement 
dans les pays du Nord demeure relativement ignoré. Pourtant, cette modalité de 
financement de la création d’entreprises est de plus en plus mise en avant dans les 
politiques actives du marché de travail en Europe. De fait, l’efficacité du microcrédit pour 
créer des emplois a été montrée dans de nombreuses études, en France et dans des pays 
du Nord4.  
 
Il demeure cependant difficile de présenter une image homogène du microcrédit et de ses 
performances sociales en Europe. Cela tient tant à la diversité des objectifs poursuivis par 
les institutions de microfinance (IMF) qu’à celle de leurs modalités d’intervention et des 
montants des prêts accordés. Les effets de l’accès au microcrédit en termes d’insertion 
professionnelle durable et de conditions d’exercice de leur activité par les entrepreneurs 
bénéficiaires sont également peu étudiés. Le développement du microcrédit devrait 
pourtant reposer sur une meilleure connaissance de ses performances et de son impact 
social Pour les opérateurs, cela permettrait de mieux connaître et mieux satisfaire les 

                                                 
2 La rédaction de ce document de travail est le fruit d’un partenariat avec le Bureau International du 
Travail (BIT), visant à favoriser une meilleure connaissance de l’impact social de la microfinance en 
France ; elle s’inscrit dans le cadre d’un projet de coopération technique « L’inclusion financière – 
Promouvoir des innovations financières avec un impact social », financé par le Fonds d’innovation et 
d’expérimentation sociale de la Direction Générale de la Cohésion Sociale. Ce document contribue 
également au projet d’étude d’impact du microcrédit et de l’accompagnement à la création 
d’entreprises en France, en cours et réalisé par le Centre d’analyse stratégique et le BIT avec la 
Caisse des Dépôts et Consignations.  
3 Bernd BALKENHOL est Professeur à l’Université de Genève et consultant microfinance pour le Bureau 
International du Travail ; Camille GUÉZENNEC est chargée de mission au département Travail Emploi, 
Centre d’analyse stratégique (camille.guezennec@strategie.gouv.fr) ;  
Frédéric LAINÉ est chargé de mission au département Travail Emploi, Centre d’analyse stratégique ; 
Louis NOUAILLE-DEGORCE était stagiaire au sein de ce département lors de la réalisation de cette 
étude. 
4 Voir notamment International Labour Organization (2002). Ces études convergent pour constater 
que le microcrédit est un dispositif efficace, voire efficient, de création d’emplois  et que le taux de 
survie dans les créations ou reprises d’activités ayant bénéficié d’un microcrédit est comparable à 
celui enregistré pour les créations d’entreprise dans des contextes plus favorables (autour de 70 % 
après trois ans et 60 % après cinq ans).    
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besoins des entrepreneurs. Pour les pouvoirs publics, il s’agit d’apprécier la pérennité de ce 
financement accompagné à la création, soutenu financièrement par l’État au titre de sa 
contribution tant au développement économique comme qu’aux politiques d’insertion 
sociale et professionnelle5.  
 
Ce document de travail présente le secteur du microcrédit en France et formule des 
recommandations pour favoriser une meilleure connaissance de ses effets sur l’emploi6, 
avant de dégager des scenarii possibles pour le développement du microcrédit à horizon 
2030.  
 
 

                                                 
5 La Cour des Comptes (2013) recommandait ainsi de « développer les analyses et les études sur les 
dispositifs d’aide à la création d’entreprises, pour mieux connaître leurs couts, leurs bénéficiaires et 
leur efficacité et procéder à leur évaluation de manière systématique et régulière ».  
6 Par conséquent, dans ce document de travail on ne s’intéresse ni à la régulation du microcrédit, ni à 
son financement, même si les deux affectent significativement l’activité de distribution de microcrédit 
et donc ses effets. 
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I. Le contexte : émergence et regain d’intérêt pour le 
microcrédit en Europe 

 
Le microcrédit n’a pas de définition légale en Europe. Selon la Commission européenne, il 
s’agit d’un crédit inférieur à 25 000 euros accordé à des personnes exclues du système 
financier traditionnel ou dépourvues d’accès aux banques, en vue de les aider à créer ou 
développer leur entreprise (Commission européenne, 2012). Depuis 2007, le soutien au 
microcrédit est inscrit dans la stratégie de Lisbonne en faveur de la croissance économique 
et de l’emploi. Trois initiatives ont été lancées dans ce contexte afin de favoriser le 
développement du microcrédit à travers l’Union européenne (UE)7.  
 
Cet intérêt renouvelé pour le microcrédit en Europe8 s’inscrit notamment dans le contexte 
de la crise financière et économique de 2008 et de ses conséquences économiques. Face à 
l’insuffisante création d’emplois, aux déficiences du marché de travail et à la réduction de 
l’offre de crédits, les gouvernements se sont intéressés aux dispositifs favorisant l’auto-
emploi, notamment le microcrédit. Cette modalité de prêt n’est toutefois pas nouvelle en 
Europe où, dès les années 1860, des coopératives d’épargne et de crédit y sont créées, 
ciblant artisans, paysans et petites et moyennes entreprises. Par rapport à ces institutions 
de microfinance traditionnelles, les institutions de microfinance (IMF) « modernes » sont 
souvent des adaptations relativement récentes au contexte européen d’un modèle de 
financement à orientation sociale qui a débuté dans les années 1970 dans certains pays du 
Sud9. Il faut toutefois bien différencier le microcrédit tel qu’il est pratiqué dans les pays du 
Sud et le microcrédit tel qu’il existe en Europe. 
 
 

1.1. Microcrédit du Sud et microcrédit du Nord 
 
Le microcrédit dans les pays du Sud répond au constat de l’exclusion financière massive 
des populations10. Alors qu’en Afrique sub-saharienne à peine 25 % des ménages sont 
bancarisés (c’est-à-dire ont accès à un service bancaire), dans les pays membres de 
l’OCDE, ils sont 91 % (CGAP11, 2010). Il résulte de cette différence que les modèles de 
microcrédit et, partant, les conditions d’évaluation de leur performance, divergent 
fortement.  

 
Au Sud, le microcrédit aide une population pauvre et ayant peu ou pas accès aux services 
bancaires à mieux gérer ses ressources financières, à se protéger contre la vulnérabilité et à 
accroître ses revenus. Au Nord, où le secteur bancaire et financier est davantage 
accessible, le microcrédit n’est pas conçu comme un simple complément à l’offre de crédit 
« traditionnelle », mais davantage comme une politique sociale à part entière, visant autant 
la correction d’une défaillance du marché du travail pour une population ciblée, que celle du 
marché bancaire (de Bandt et Nowak, 2006). Ainsi, à l’échelle européenne, 72 % des IMF 
déclarent s’être fixées pour mission la création d’emplois (Bending et al., 2012). 
                                                 
7 Il s’agit des initiatives Jasmine :  
(http://ec.europa.eu/regional_policy/thefunds/instruments/jasmine_en.cfm), Jeremie 
(http://www.eif.org/what_we_do/jeremie/index.htm) et 
Progress(http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=327).      
8 Les initiatives se sont également multipliées dans les pays membres. En Allemagne, par exemple, le 
gouvernement a mis en place en 2010 un fonds Microcrédit doté de cent millions d’euros qui a 
bénéficié à plus de 6 600 micro-entrepreneurs. 
9 En France, cela est le cas de l’ADIE et de France Active, mais pas d’Initiative France. 
10 Pour une discussion plus détaillée de ces différences, voir Guichandut (2006). 
11 Consultative Group to Assist the Poor, voir note 16. 
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Aussi, tandis qu’une IMF du Sud peut facilement compter sur plusieurs dizaines de milliers 
de clients, voire dans certains cas des millions12, la plupart des IMF du Nord ne peuvent 
compter que sur plusieurs centaines ou milliers de clients. En 2011, 78 % des IMF 
européennes interrogées dans le cadre d’une enquête du Réseau Européen de Microfinance 
(REM, cf. infra) déclaraient ainsi avoir distribué moins de vingt microcrédits13. Au Sud, cet 
effet d’échelle permet à une IMF d’offrir ses services à un coût opérationnel relativement 
bas. Au Nord où l’exclusion bancaire ne touche qu’un pourcentage réduit de la population14, 
une IMF aura du mal à atteindre le nombre suffisant de clients pour comprimer ses coûts 
opérationnels. Ce défi de la pérennité financière est renforcé par la nature même des 
services et produits offerts par les IMF du Nord. Au regard de la population ciblée, 
généralement sans emploi, l’accompagnement à la création est consubstantiel au 
microcrédit dans les pays du Nord (cf. infra) Or, cet accompagnement a un coût. La 
microfinance dans les pays du Nord est ainsi caractérisée par sa dépendance aux 
subventions publiques et au mécénat privé. Compte tenu de sa contribution à l’effort 
d’intégration socio-économique de populations vulnérables, la microfinance du Nord doit 
toutefois être appréciée au-delà de la seule rentabilité du prestataire de services15, pour 
s’intéresser à la performance sociale.  
 
Au regard des objectifs que le microcrédit s’assigne (promotion de la micro-entreprise, 
création d’emploi, inclusion sociale et financière ou encore renforcement de l’autonomie des 
individus), on peut mesurer la performance sociale à différents niveaux et de différents 
points de vue. Le Consultative Group to Assist the Poor16 (Groupe Consultatif d’Assistance 
aux Pauvres) distingue ainsi quatre dimensions de la performance sociale (cf. encadré 1). 
Selon une acception devenue courante, on distingue en outre désormais la performance 
sociale des IMF, c’est-à-dire la performance des organisations, qui se mesure notamment 
au regard de leurs objectifs et de leur organisation interne (cf. supra), de l’impact social des 
IMF, c’est-à-dire les effets de leurs activités sur la situation économique et sociale de leurs 
clients17.  
 
Ce document de travail s’intéresse spécifiquement aux effets du microcrédit sur la situation 
de ses bénéficiaires en termes d’accès au marché du travail et de conditions d’emploi. On 
parlera ci-après d’impact social plutôt que de performance sociale.  
  
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
12 De source officielle, la Grameen Bank, dont le siège est situé au Bangladesh, comptait plus de sept 
millions de clients à fin octobre 2007. 
13Bending et al. (2012), op. cit.  
14 99 % de la population a accès à un compte bancaire en France, mais même si l’inclusion bancaire 
des populations fragiles reste un enjeu important, voir à ce sujet : Manifeste pour l’inclusion bancaire 
en France (2011). 
15 Voir International Labour Organization (2002a), Ibid. 
16 Créé en 1995, avec un secrétariat hébergé à la Banque mondiale, ce consortium de trente-cinq 
agences multi- et bilatérales intéressées à la microfinance et à l’inclusion financière cherche à 
diffuser les informations et expériences dans ce domaine et surtout à harmoniser les approches dans 
la promotion et la réglementation de la microfinance (www.cgap.org). 
17 On peut aussi souligner que l’impact stricto sensu désigne les effets qui peuvent être attribués à 
l’IMF, toutes choses égales par ailleurs.  
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Encadré 1  
 

Dimensions de la performance sociale18* 
 
 

INTENTION ET CONCEPTION 
Quelle est la mission de l’institution ? 
A-t-elle des objectifs sociaux clairs ? 

 
 

SYSTÈMES ET ACTIVITÉS INTERNES 
Quelles activités l’institution mène-t-elle pour accomplir sa mission sociale ? 

Les systèmes sont-ils conçus et mis en place de manière à atteindre ces objectifs ? 
 
 

RÉSULTATS 
L’institution sert-elle les pauvres et les très pauvres ? 

Ses produits sont-ils conçus pour répondre à leurs besoins ? 
 
 

EFFETS 
La situation sociale et économique des clients s’est-elle améliorée ? 

 
 

Ces améliorations peuvent-elles être attribuées aux activités de l’institution ? 
 
 

*Convenues à la réunion du Groupe de travail tenue à Paris en mars 2005.  
 
 

La création d’entreprise comme politique active du marché du travail pour un public sans 
emploi fait en effet l’objet de discussions récurrentes que l’on peut résumer en deux 
interrogations19. 
 
 Tout le monde peut-il être entrepreneur ? Les entreprises créées par des 
bénéficiaires de minima sociaux et des demandeurs d’emplois sont-elles vouées à un échec 
plus rapide que les autres au regard des caractéristiques des créateurs sur le marché du 
travail ? Le cas échéant, le créateur en retire-t-il néanmoins des effets positifs en termes 
d’insertion sociale et professionnelle, qui pourraient justifier l’aide à la création au-delà de la 
seule pérennité de l’entreprise?  
 
 Les conditions d’exercice de leur activité par ces créateurs (rémunération, temps de 
travail, protection sociale…), sont-elles semblables à celles des autres entrepreneurs ?  

 
La mesure des effets de l’accès au microcrédit sur l’emploi de ses bénéficiaires a donc 
toute sa place au cœur de l’appréciation portée sur sa performance dans les pays du Nord.  
 
 

                                                 
18 Voir CGAP (2007). 
19 Voir notamment Caliendo et Künn (2011) et Désiage et al. (2011).  
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II Le microcrédit en France : présentation 
 
Une récente étude du Réseau européen de la microfinance (REM) distingue deux modèles 
de microfinance en Europe : un modèle reposant sur une approche inclusive (62 % des IMF 
européennes) qui met l’accent sur l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires, et 
un modèle s’appuyant sur une approche entrepreneuriale (38 %) qui insiste sur les 
perspectives de développement des entreprises et de l’emploi.    

 
Cette étude montre que le microcrédit se développe rapidement dans l’UE. En 2011, les 
IMF européennes ont distribué 122 370 microcrédits, avec un encours total de 872 millions 
d’euros ce qui, par rapport à 2009, représente une augmentation de 45 % du nombre des 
prêts et de 5 % du volume des prêts20. 60 % des IMF recensées en 2008 n’existaient pas au 
début de la décennie.  
 
En nombre de prêts accordés chaque année, d’après l’enquête du REM précitée, la France 
est le troisième distributeur de microcrédit en Europe, juste derrière l’Espagne et la Bosnie-
Herzégovine. Elle figure ainsi parmi les principaux distributeurs de microcrédit en Europe.   
 
En France, 550 000 entreprises ont été créées en 201221. Parmi elles, 83 000 étaient des 
entreprises individuelles et 307 500 des entreprises créées sous le régime de l’auto-
entrepreneur22. Parmi les créateurs, les dernières données disponibles, celles de 201023, 
indiquent que :  

- 33 % étaient sans emplois ;  
- 89 % ont créé leur entreprise, sans salarié au démarrage ;  
- plus de 60 % des créateurs ont eu des besoins de financement inférieurs à 16 000 

euros au démarrage.  
 
Développé en France au cours des années 1980, le microcrédit n’y a pas de définition 
légale24. On distingue toutefois généralement en France le micro-crédit professionnel du 
micro-crédit personnel. Le microcrédit professionnel est un prêt qui a pour objet de financer 
la création, le rachat ou la consolidation d’une petite entreprise artisanale ou commerciale, 
pour des personnes confrontées à des difficultés d’accès au financement classique. Le 
microcrédit dit « personnel », cible la stabilisation de revenu et la sécurisation financière des 
personnes en couvrant des besoins en financement ponctuels jusque 3 000 euros25. 
 
La France compte trois principaux opérateurs de microcrédit professionnel (réseaux 
nationaux)26. 

                                                 
20 Bending et al. (2012), op. cit. 
21 Selon le Répertoire des entreprises et des établissements de l’INSEE.  
22 Selon le Répertoire des entreprises et des établissements de l’INSEE.  
23 Les données présentées sont issues de l’enquête SINE 2010 qui répertorie 262 000 entreprises 
créées, hors auto-entrepreneurs (191 000 immatriculations cette même année). 
24 Bien que plusieurs lois successives y fassent référence en tant que moyen de développement de 
l’activité économique et d’insertion sociale (voir CNIS, 2011). Cette situation est partagée ailleurs en 
Europe.  
25 D’après la limite fixée par le Plan de Cohésion Sociale en 2005, et jusque 12 000 euros sous 
conditions. Dans la réalité, il existe naturellement une zone grise entre ces deux types d’utilisation, et 
la majorité des microcrédits personnels sont le plus souvent destinés au financement de projets en 
rapport avec l’emploi des bénéficiaires. 
26 D’autres opérateurs de microcrédit existent localement, notamment Créasol à Marseille, Nice, 
Avignon, Toulon et sur l’Île de la Réunion, ainsi que la Caisse Sociale de Développement Local, en 
Gironde, en Dordogne et dans le Lot-et-Garonne. 
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 l’Association pour le Droit à l’Initiative Économique (ADIE) existe depuis 1989. En 
2011, l’ADIE a distribué 12 261 microcrédits, permettant la création ou le maintien de 
13 853 emplois (Association pour le Droit à l’Initiative Économique, 2012). Depuis sa 
création, l’ADIE compte 118 000 microcrédits octroyés ayant permis la création de 86 000 
entreprises27.  
 
 France Active (FA) a été fondée 1988. En 2011, elle a financé 6 196 projets 
permettant la création de 25 289 emplois. Parmi eux, 5 300 projets aidant la création ou la 
consolidation de 8 218 emplois ont été financés par du microcrédit bancaire garanti (France 
Active, 2012).  
 
 Initiative France (IF) a été créé en 1985. En 2011, elle a financé 17 750 entrepreneurs 
pour 15 953 créations ou reprises d’entreprises28. Depuis sa création, Initiative France 
compte 150 000 entreprises financées et 328 000 emplois créés ou sauvegardés grâce à la 
création ou à la reprise de l’entreprise.  
 
Les chiffres présentés reflètent toutefois des modèles d’intervention qui diffèrent 
significativement. Le modèle économique, le public cible et la gamme des prestations 
varient d’un réseau à l’autre29. Ils se distinguent ainsi selon :  

  Leurs modalités d’intervention  
 financement direct extra-bancaire (prêts classiques rémunérés), ou octroi de 

prêts d’honneur, ou à taux zéro ;  
 facilitation de l’accès à un prêt bancaire par l’octroi de garantie.  

 
 L’objectif poursuivi et, partant, le public cible   

 l’insertion sociale et professionnelle d’un public précaire et sans 
emploi (approche dite inclusive) ;  

 le développement économique et de l’emploi, plus spécifiquement au profit d’un 
public de créateurs sans emploi ;   

 la création d’entreprises comme vecteur de développement économique et de 
l’emploi sur un territoire (approche dite entrepreneuriale).  

 
 La structuration des réseaux   

 entité centralisée (ADIE) ;   
 réseau territorialisé (FA) ;  
 fédération d’entités indépendantes (IF).  
 

Dans leurs actions, ces trois opérateurs sont appuyés par des financements variés30. Parmi 
eux, les financements publics peuvent être octroyés soit pour les actions propres des 
opérateurs de microcrédit, soit en tant que relai pour la mise en œuvre de dispositifs publics 
d’aides à la création d’entreprises. C’est le cas pour les prêts OSÉO en faveur du 
financement et de l’accompagnement des PME31, ainsi que, depuis 2009, pour le dispositif 
Nouvel Accompagnement à la Création et Reprise d’Entreprises (NACRE) piloté par le 

                                                 
27 Voir rubrique « chiffres clés » sur : http://www.adie.org/decouvrir-ladie/nos-missions. 
28 Voir rubriques « chiffres clés » sur : http://www.initiative-france.fr/Decouvrir/Chiffres-cles. 
29 Pour une description complète de l’activité des réseaux, voir Inspection générale des Finances 
(2009).  
30 Notamment des banques, des dons individuels ou encore du mécénat. On peut aussi citer le rôle 
du Fonds de Cohésion Social, abondé par l’État et géré par la Caisse des Dépôts et Consignations, 
qui apporte sa garantie aux établissements bancaires qui accordent des microcrédits. 
31 Prêt à la création d’entreprise (PCE) et garantie OSÉO. 
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ministère du Travail, de l'Emploi, de la Formation professionnelle et du dialogue social, dans 
le cadre d'un partenariat avec la Caisse des Dépôts32. 
 
Comme le relevait l’Observatoire de la microfinance (2012) : « Le modèle français de 
microcrédit repose ainsi sur l’implication convergente d’une diversité d’acteurs dont la 
typologie illustre la dimension à la fois financière et sociale de cet instrument de crédit ». Au 
regard de leur diversité, les opérateurs travaillent de plus en plus de concert afin d’assurer 
la complémentarité de leurs interventions et d’apporter une réponse adaptée aux créateurs.  
 
Dans ce contexte, les éléments constitutifs du microcrédit « à la française » n’ont été que 
récemment clarifiés. Pour faciliter l’appréhension et la mesure du volume et des effets du 
microcrédit, des efforts de définition ont été entrepris. L’Inspection générale des Finances 
(IGF, 2009), le Conseil Économique, Social et Environnemental (CESE, 2010) puis le Conseil 
National de l’Information Statistique ont proposé un état des lieux du secteur et une 
définition de son périmètre (CNIS, 2011). La définition du CNIS, qui est la plus récente et a 
servi de base pour la collecte des données financières relatives au microcrédit par la 
Banque de France (cf. infra), est celle qui a été retenue pour ce document de travail33 
(encadré 2). Ces travaux ont tous souligné que les opérateurs de microcrédit répondent à 
un même besoin : permettre l’accès au financement pour des créateurs généralement 
précaires et exclus des circuits bancaires. La plus-value spécifique du microcrédit réside 
dans l’accompagnement à la création dont doit bénéficier systématiquement ce public.  
 
 

Encadré 2  
 

 La définition du microcrédit professionnel par le CNIS 
 
 
En 2010, le Conseil National de l’Information Statistique a été mandaté par la ministre de 
l’Économie, des Finances et de l’Emploi, pour constituer un groupe de travail chargé 
d’élaborer une définition du microcrédit et de mettre en place une collecte de données 
statistiques afin de mieux suivre cette activité encore peu connue.  
 
Le rapport issu de ce groupe de travail (CNIS, 2011) a proposé la définition suivante du 
microcrédit, qui sert désormais de base pour la collecte statistique de la Banque de France 
relative au microcrédit (cf. infra). Le rapport distingue deux types de microcrédits 
professionnels : le microcrédit professionnel classique, accordé à titre onéreux par une 
banque ou une structure extra-bancaire habilitée ; et le microcrédit professionnel à 
caractère de fonds propres, qui peut être accordé à titre onéreux ou gratuit, par exemple un 
prêt d’honneur. Les définitions du CNIS sont les suivantes.  
 
 

                                                 
32 Il comprend un accompagnement individualisé d’une durée d’au moins trente-six mois et un prêt à 
taux zéro de 2 000 euros en moyenne. L’instruction des dossiers de demande ainsi que 
l’accompagnement des créateurs sont réalisés par les principaux opérateurs de microcrédit 
professionnel dans le cadre d’une convention avec la Délégation générale à l'emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP) et la CDC.  
33 La définition du CNIS ne fait pas consensus parmi les acteurs français de microcrédit. Certains 
estiment qu’elle devrait, à l’instar de ce qui a été proposé par l’IGF, exclure les crédits proposés à 
titre gratuit. De ce fait, la définition du CNIS peut être présentée comme « technique » et uniquement 
relative à la mesure des flux de crédit par la Banque de France. Le choix de retenir cette définition est 
motivé ici par le souci de cohérence vis-à-vis des actions déjà engagées par la Banque de France. 
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 Le microcrédit professionnel classique   
 
Objet : financer des entreprises (entreprises individuelles, auto-entrepreneurs ou sociétés), 
pour leur création, leur reprise ou leur développement. 
 
Caractéristiques du crédit : 
• bénéficiant d'un accompagnement par un organisme qui est également financeur ou 
cofinanceur du projet ;  
• pouvant bénéficier d’une garantie du Fonds de cohésion sociale, ou d’un autre organisme, 
ou être consenti sans garantie ; 
• d’un montant généralement inférieur à 25 000 euros34 ou d'un montant supérieur, 
notamment si l’établissement de crédit a obtenu la garantie de France Active, garantie sur 
dotation du Fonds de cohésion sociale ; 
• accordé à titre onéreux ; 
• assorti de remboursements. 
 
 Le microcrédit à caractère de fonds propres 
 
Objet : prêts accordés par un établissement de crédit ou une association spécialisée à des 
entreprises (entreprises individuelles, auto-entrepreneurs ou sociétés), ou à des 
entrepreneurs personnes physiques, destinés à financer la création, la reprise ou le 
développement d'une entreprise (idem que pour microcrédit professionnel classique) et 
ayant le caractère d'un apport en fonds propres (faisant l'objet d'une clause de 
subordination). 
 
Caractéristiques du crédit :  
identiques à celles du microcrédit professionnel mais il peut être aussi « accordé à titre 
onéreux ou gratuit ». 
 
Dans les deux cas, l’entreprise financée doit avoir pour caractéristiques cumulatives :  
• moins de dix salariés ; 
• moins de cinq ans d'ancienneté ; 
• un bilan ou chiffre d'affaires annuel de l'arrêté comptable (de l'année précédente ou le 
dernier connu) inférieur à deux millions d'euros. 
 

                                                 
34 Le plafond retenu (25 000 euros) est aligné sur la définition européenne mais il faut souligner pour 
mémoire que 60 %  des créateurs en France ont des besoins de financement inférieurs à 16 000 
euros au démarrage. Dans cette définition, la taille du prêt, dès lors, n’est pas le facteur discriminant 
du microcrédit par rapport à d’autres types de prêts. 
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III Que sait-on de l’impact social du microcrédit dans les pays 
du Nord ?  

 
 
L’intérêt pour l’impact social du microcrédit35 est récent et se manifeste essentiellement 
depuis le début des années 2000. Au Sud, il a été motivé notamment par la « crise de la 
microfinance » et une dénonciation croissante d’une « dérive de mission » (mission drift) qui 
aurait conduit à l’abandon progressif des plus pauvres aux fins d’une meilleure rentabilité36.  
 
Dans les pays du Nord, l’intérêt pour l’impact social est motivé principalement au regard de 
son inscription dans le cadre des politiques sociale et de développement économique, 
dirigées plus particulièrement vers un public vulnérable sur le marché du travail (faibles 
qualifications, longue période d’inactivité, difficultés d’insertion sur le marché de l’emploi…). 
Aussi, plusieurs initiatives ont éclos au niveau international, qui visent à développer ces 
dispositifs, le suivi de leur performance et l’impact social des IMF.  
 
Depuis 2005 en particulier, la Social Performance Task Force (SPTF), qui réunit plus de 
1 000 professionnels de la microfinance, a ainsi cherché à établir des normes et des critères 
consensuels pour évaluer la performance sociale et harmoniser les approches des 
différentes agences de notation. Elle a permis d’aboutir à la publication, en 2012, de 
standards universel de mesure de la performance sociale, relatifs aux objectifs, à 
l’organisation et aux pratiques des IMF (SPTF, 2012)37.  
 
Dans ce contexte, une grande partie des opérateurs dans les pays du Nord cherchent en 
outre à mesurer l’impact social de leurs programmes, c’est-à-dire leurs effets sur les 
bénéficiaires38.  
 
Toutefois ces évaluations sont souvent menées en interne, rarement rendues publiques et 
restent souvent fragmentaires. Par ailleurs, chaque opérateur utilisant ses propres 
indicateurs, les résultats obtenus sont difficiles à comparer d’une institution à une autre et 
les échantillons retenus sont généralement trop faibles pour être soumis à une analyse 
robuste. Enfin, un même bénéficiaire peut bénéficier de plusieurs dispositifs simultanément, 
ce qui rend difficile l’attribution des résultats39.  
 
S’agissant des effets de l’accès au microcrédit sur l’emploi de ses bénéficiaires, les IMF des 
pays du Nord renseignent le plus souvent trois dimensions.  
 

 Le nombre d’emplois créés 
 
Cette donnée est collectée par la très grande majorité des opérateurs et tend à indiquer un 
impact largement positif, allant de quelques milliers à plus de 100 000 emplois créés par 
institutions depuis leur création. Les définitions et les méthodes utilisées pour évaluer ces 

                                                 
35 Cette partie est une synthèse de la revue de littérature détaillée présentée en annexe 1. 
36 Il faut cependant noter que, avant même ces accusations de « mission drift », la microfinance a 
toujours éprouvé des difficultés à toucher les populations les plus pauvres.  
37 Parmi les membres, on peut notamment citer CERISE en France. Voir www.sptf.info. 
38 Pour les références, se reporter à l’annexe 1. 
39 En Irlande par exemple, l’existence de programmes gouvernementaux d’aide à la création 
d’entreprises par d’anciens chômeurs semble avoir facilité l’accès de ces derniers au microcrédit, ce 
qui rend difficile l’explication des résultats par l’un ou l’autre des dispositifs. En France, la Cour des 
Comptes a récemment fait le même constat, s’agissant des mesures de soutien à la création 
d’entreprises. Voir : Cour des comptes (2013), Ibid.  
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effets sont toutefois très variables d’un opérateur et d’un évaluateur à l’autre. La notion 
« d’emploi créé » peut ainsi recouvrir autant la création nette d’emplois que les emplois 
maintenus ou encore les emplois induits, mais aussi des emplois à temps plein ou bien à 
temps partiel. Enfin, les mesures reportées tiennent le plus souvent imparfaitement compte 
d’éventuels effets d’aubaine, c’est-à-dire des entreprises soutenues qui auraient pu voir le 
jour sans l’aide de la microfinance.  
 

 Le coût par emploi créé  
 
Une littérature relativement importante cherche à renseigner le « coût » des emplois créés 
grâce au microcrédit. Les études disponibles montrent des coûts s’échelonnant de 700 
euros à près de 10 000 euros par emploi créé. Ces résultats disparates s’expliquent par le 
fait que les calculs présentés ne tiennent pas systématiquement compte des effets dits 
indirects du microcrédit (les économies réalisées grâce aux aides sociales non versées par 
exemple), de l’implication des bénévoles dans l’instruction des dossiers et 
l’accompagnement des créateurs, de la génération de recettes fiscales induites par la 
création ou encore de l’interdépendance entre les dispositifs. 

 
 La « qualité de l’emploi » créé 

 
La qualité de l’emploi auquel accèdent les bénéficiaires prend une place croissante parmi 
les éléments de mesure de l’impact social des IMF. On constate toutefois ici la même 
variété des définitions et, partant, des indicateurs de mesure : évolution du revenu, de la 
capacité d’épargne, de l’épanouissement personnel et de la confiance en soi, etc. La 
plupart des travaux sur la question mêlent des dimensions et des indicateurs objectifs et 
subjectifs de la qualité de l’emploi. En 2009, la quasi-totalité (97 %) des cent-soixante-dix 
institutions de microcrédit contactées par le Réseau Européen de la Microfinance déclarait 
avoir contribué à l’amélioration de la situation économique des clients, se traduisant en 
général par un renforcement de l’autonomie financière de ces derniers (Jayo Carboni et al., 
2010a). Les études disponibles montrent en outre que les bénéficiaires se révèlent souvent 
optimistes, motivés et dotés d’une meilleure estime d’eux-mêmes qu’avant l’expérience de 
la création. Ils disent, par ailleurs, ressentir une plus grande liberté et un meilleur 
épanouissement personnel. Quand on leur demande s’ils seraient prêts à renouveler 
l’expérience, une majorité des bénéficiaires répond positivement.  
 
Finalement, les données disponibles sont parcellaires et à considérer avec prudence, 
d’autant plus que la multiplicité des facteurs déterminant le succès économique et humain 
d’une entreprise rend difficile l’établissement de causalités sur le long terme entre l’accès 
au microcrédit et l’emploi. Les données disponibles relèvent en outre plus souvent du suivi 
des bénéficiaires que de méthodologies permettant d’isoler l’impact du programme40.  
 
De manière générale, on peut néanmoins souligner que les données disponibles dressent 
un bilan positif du microcrédit, à la fois sur le nombre d’emplois créés, la pérennité des 
entreprises et l’intégration sociale de ses bénéficiaires.  
 
Il demeure cependant nécessaire de mettre en place des indicateurs robustes, simples à 
mesurer et permettant de tracer, de sa conception jusqu’après sa délivrance, l’impact d’un 
programme de microcrédit. Dans cette optique, le Réseau Européen de Microfinance s’est 

                                                 
40 Une évaluation expérimentale des activités de l’ADIE envers les jeunes des quartiers sensibles est 
en cours et menée actuellement par le Poverty Action Lab. Les résultats ne sont pas encore 
disponibles.  
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doté en 2009 d’un groupe de travail consacré à la performance sociale et son évaluation41. 
Dans ce cadre, des indicateurs de performance sociale ont été élaborés qui devraient être 
intégrés prochainement dans le code européen de bonne conduite pour l’octroi du 
microcrédit42 :  
 ciblage et atteinte du groupe cible (exprimé en pourcentage de l’ensemble des 

clients) ; 
 changement dans la situation matérielle des clients signalé par :  

 le passage au-delà du seuil de pauvreté ;  
 l’obtention d’un emploi régulier sur le marché du travail ;  
 la création d’emplois indirects ;  
 la pérennité financière de l’activité initiée à l’aide du microcrédit. 
 

 

                                                 
41 http://www.european-microfinance.org/wg-social-performance_en.php 
42 Elaboré dans le cadre du programme Jasmine. Voir : 
http://ec.europa.eu/regional_policy/thefunds/doc/code_bonne_conduite_fr.pdf.  
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IV Que sait-on de l’impact social du microcrédit en France ?  
 
 

4.1. Des données riches dont il est difficile de tirer des enseignements 
  
Les rapports annuels, études et évaluations réalisés par ou avec le concours des opérateurs 
français de microcrédit43 sont riches en informations. Ceux-ci consacrent en effet 
d’importants moyens humains et financiers à la mesure de leur impact social ; ils 
renseignent notamment tous le volume de l’activité ainsi que la situation des créateurs 
accompagnés sur le marché du travail (tableau 1).  
 

Tableau 1  
Principales données disponibles sur le microcrédit en France*  

 
Nombre 

d'interventions(1) 
Nombre d'emplois 

créés / maintenus (2) 
Part des demandeurs d'emploi 

parmi les bénéficiaires 
2009 39250 59633 65 % 
2010 40873 60005 69 % 
2011 39099 57438 69 % 
* Agrégation des données collectées par les trois principaux opérateurs, y compris distribution de prêts NACRE. 
(1) Nombre de microcrédits professionnels, garanties et prêts d'honneurs accordés d'après la définition 
donnée et les méthodes de calculs propres à chaque opérateur.  
(2) En flux pour l’année.  
Source : Rapports annuels des opérateurs 2010, 2011, 2012, à l’exception des données ADIE pour 2011 qui 
sont issues de l’enquête triennale auprès des bénéficiaires. 
 
 
À l’instar des résultats disponibles au niveau international, l’impact du microcrédit sur 
l’emploi apparaît donc largement positif en France, avec près de 60 000 emplois créés ou 
maintenus annuellement. Le taux de pérennité des entreprises financées est également 
mesuré par tous. Alors que la pérennité moyenne à trois ans des entreprises créées par des 
personnes sans emploi avant la création est légèrement inférieure à la moyenne nationale 
(62 % contre 66 % selon l’INSEE44), dans le cas des bénéficiaires de microcrédit elle s’élève, 
en 2011, à 75 % en moyenne à l’horizon de trois ans, ce qui est supérieur de neuf points à 
la moyenne nationale (Convergence 2015, 2012).   
 
Cependant, à l’instar de la plupart des pays du Nord, les données publiées par les 
opérateurs français sur leurs bénéficiaires et les entreprises financées souffrent d’un 
manque d’homogénéité à deux niveaux : les indicateurs collectés varient d’un opérateur à 
l’autre et, lorsqu’ils sont identiques, sont souvent construits selon des méthodologies 
différentes et plus ou moins rigoureuses. Ainsi, la pérennité des entreprises est parfois 
calculée sur la base de la sinistralité financière, parfois sur la base d’enquêtes auprès des 
bénéficiaires. Par ailleurs, certains aspects qualitatifs ne sont pas toujours renseignés, 
comme le parcours professionnel des bénéficiaires post créations et les conditions de 
l’exercice de l’activité par les entrepreneurs  
 
Plusieurs initiatives devraient toutefois améliorer l’exhaustivité et la comparabilité des 
données disponibles sur le microcrédit et ses effets en France.  
 

                                                 
43 Voir les sites web des opérateurs et notamment les rapports d’activité du Fonds de Cohésion 
Sociale et le baromètre de la microfinance publié chaque année par Convergences 2015. 
44 En 2009 pour les entreprises créées en 2006. 
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Le suivi post-création a été placé au cœur du dispositif NACRE. 
 
L’un des apports de NACRE est d’avoir distingué, sur la base des activités et des services 
offerts par les opérateurs de microcrédit, trois phases « métier », dont la dernière est 
consacrée au suivi post création du bénéficiaire. Les opérateurs conventionnés ont ainsi dû 
positionner leur offre de services selon ces trois phases et adopter des outils de suivi 
communs. 32 508 créateurs bénéficiaient de l’accompagnement post création à la fin 2012. 
Sur la base des outils qu’il incite à développer et des réflexions qu’il suscite sur les 
modalités de suivi et d’accompagnement post création, le parcours professionnel et les 
conditions d’emploi des créateurs à trois ans devraient être mieux connus, à terme, pour les 
bénéficiaires de NACRE45.  
 

La Banque de France a démarré la collecte nationale des données financières 
relatives au microcrédit. 

 
À la suite des travaux et recommandations du CNIS, la Banque de France a commencé en 
2012 un travail statistique semestriel, au niveau national. Il s’agit de suivre et de collecter 
des données sur les encours de microcrédits professionnels ainsi que leur répartition selon 
le cycle de vie et par secteur d’activité. Les premiers résultats provisoires font apparaître un 
encours modeste (près de 601,8 millions d’euros à fin décembre 2011) au regard de 
l’ensemble des crédits aux entreprises (770,8 milliards d’euros à fin décembre 201146), ainsi 
que du total des crédits aux micro-entreprises (210,5 milliards d’euros à la même période, 
voir Banque de France, 2013). 130 000 microcrédits professionnels avaient été distribués, 
en stock, à fin 2011, ce qui est significatif. Les données révèlent en outre que les 
microcrédits professionnels accompagnés sont principalement des microcrédits à caractère 
de fonds propres (pour plus des deux-tiers) et que leurs montants sont généralement 
inférieurs à 10 000 euros. Les bénéficiaires sont le plus souvent des petites entreprises en 
création ou des entrepreneurs individuels ayant une activité dans le secteur tertiaire47. 
 

La Caisse des Dépôts et Consignations a initié en mars 2012 des travaux 
relatifs à la mesure de l’impact des aides à la création qu’elle finance. 

 
Dans le cadre de ces travaux pilotés par son département Économie sociale et solidaire 
(DEES), des indicateurs quantitatifs communs de mesure d’impact ont été définis, en 
concertation avec les réseaux d’aide à la création d’entreprise financés par la CDC. Parmi 
eux, les principaux opérateurs nationaux de microcrédit sont représentés.  
  
Ces travaux constituent ainsi un premier jalon vers la définition de méthodes et 
d’indicateurs partagés pour la mesure de l’impact du microcrédit en France. L’adoption de 
ces indicateurs par tous les opérateurs français de microcrédit bénéficiant de financements 
publics devrait être recherchée. À cette fin, les autres financeurs publics des opérateurs de 
microcrédit pourraient s’appuyer sur les indicateurs établis par la CDC pour leur propre 
suivi. Cela simplifierait en outre le suivi demandé aux opérateurs en harmonisant les 
données demandées. 
 
 
 

                                                 
45 NACRE a également conduit à la mise en place par France Active Financement d’un extranet dédié 
à la gestion des prêts et au suivi de l’activité. Cet extranet permet aux pilotes du dispositif de suivre 
en temps réal l’activité des prêts NACRE au niveau national ou territorial.   
46 Données Banque de France : http://webstat.banque-france.fr/fr/browse.do?node=5384354 
47 Commerce, service aux entreprises ou aux particuliers, hôtellerie-restauration.  
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L’enquête SINE de l’INSEE et le microcrédit non bancaire 
 
Depuis 2010, une modalité spécifique de financement intitulée « microcrédit non bancaire » 
figure dans l’enquête SINE de l’INSEE sur la création et les créateurs d’entreprises 
(encadré 3). Il s’agit d’un progrès notable en matière de suivi : on peut désormais isoler la 
population des créateurs ayant bénéficié d’un microcrédit extra-bancaire, pour en identifier 
le profil et le parcours48.    
 

Encadré 3  
 

Exploitation de l’enquête SINE49 
 
Le dispositif SINE est un système permanent d'observation des jeunes entreprises. La 
première interrogation est effectuée dans les mois qui suivent la création de l'entreprise. Elle 
permet de décrire le profil du créateur et les caractéristiques de son entreprise au début de 
l'activité. Une deuxième puis une troisième interrogation, effectuées trois et cinq ans après 
la création, permettent d'étudier le devenir de l'entreprise et d'appréhender les problèmes 
rencontrés lors de ses premières années d'existence. 
 
Suite à la mise en place du statut de l'auto-entrepreneur en 2009, une enquête auprès des 
créateurs d'auto-entreprises a été lancée parallèlement à l'enquête Sine (enquête Auto-
entrepreneurs 2010). Ces créateurs sont exclus du champ de l'enquête SINE 2010.  
 
Pour exploiter les résultats de l’enquête SINE 2010, les modalités de financement 
proposées par l’enquête ont été groupées en trois catégories afin d’isoler le microcrédit 
professionnel au sens du CNIS, hors microcrédit bancaire :  
- microcrédit (regroupe non seulement les créateurs ayant déclaré avoir bénéficié d’un « 
microcrédit non bancaire » mais aussi d’« autres types d’emprunts » qui relèvent du 
microcrédit professionnel à caractère de fonds propres – prêts d’honneur à taux zéro, 
avances remboursables) ;  
- autres financements (regroupe les créateurs ayant déclaré avoir eu recours à un emprunt 
bancaire, une subvention ou une prime, un apport en capital d’autres sociétés, ou encore au 
capital-risque) ;  
- aucun financement.   
 
Le choix d’élargir la modalité « microcrédit » au-delà du seul microcrédit non bancaire fait 
perdre en précision. Il permet cependant de gagner en cohérence par rapport à la définition 
du CNIS et la collecte Banque de France en incluant le microcrédit professionnel à 
caractère de fonds propres. Enfin, la population considérée étant plus importante, cela 
permet en outre de gagner en significativité statistique.  
 
Afin de contrôler que ce choix n’introduisait pas de biais significatif, les résultats ont été 
systématiquement comparés à ceux obtenus en distinguant les trois modalités de 
financement : microcrédit non bancaire, aucun financement et autres financements 
(regroupant toutes les autres modalités). On parvient à des conclusions similaires.  
 
Enfin, les résultats présentés ont été vérifiés à chaque fois selon le montant total du projet 
de financement (moins de 8 000 euros, 8 000 à 40 000 euros ou plus de 40 000 euros) et le 
statut du créateur au moment de la création (créateurs précaires vs. non précaires), afin de 

                                                 
 
49 Les auteurs tiennent à remercier Stéphane Thomas (INSEE) pour son appui et ses conseils dans 
l’exploitation des données d’enquête. 
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tenir compte des effets liés à la taille du projet ou au statut du créateur avant la création. 
Les créateurs dits « précaires » sont les bénéficiaires de minima sociaux et les demandeurs 
d’emploi avant la création. 
 
Les résultats présentés restent à considérer avec prudence, les effectifs interrogés étant 
limités pour les bénéficiaires de microcrédit. 
 
 
La modalité « microcrédit non bancaire » ne correspond cependant pas à l’ensemble des 
bénéficiaires de microcrédit professionnel puisqu’elle ne comprend ni les microcrédits 
bancaires (par définition), ni les microcrédits à caractère de fonds propres, qui font l’objet 
d’une autre modalité (« autres types d’emprunt »). Elle ne distingue pas non plus entre 
microcrédit personnel et le microcrédit professionnel, or les créateurs interrogés ont pu 
avoir accès à l’un comme à l’autre.  
 
La prochaine cohorte de l’enquête SINE, qui doit démarrer en 2014, pourrait utilement 
prendre en compte les derniers développements en matière de collecte statistique relative 
au microcrédit. Les modalités de financement proposées par l’enquête SINE pourraient 
notamment être révisées au regard des conclusions du CNIS, afin de favoriser la collecte de 
données exhaustives et homogènes entre la Banque de France et l’INSEE sur les 
microcrédits, les créateurs bénéficiaires de microcrédit et leur entreprise. La question 
relative aux financements des créateurs pourrait ainsi être révisée afin d’inclure la modalité 
« microcrédit professionnel » sur la base de la définition du CNIS. Cela n’est cependant pas 
aisé dans la mesure où cette définition regroupe dans les faits trois modalités de 
financement : le prêt bancaire inférieur à 25 000 euros, le prêt extra-bancaire et le prêt à 
titre gratuit. En outre, le terme « microcrédit professionnel » est sans doute peu répandu et 
utilisé parmi les créateurs, ce qui pose la question de la formule qui devrait être utilisée dans 
le questionnaire. Une alternative serait de préciser, sur le modèle de la conclusion du CNIS, 
« microcrédit professionnel non bancaire, à titre onéreux ou gratuit ». Dans tous les cas, il 
serait opportun de soumettre à la discussion du comité des utilisateurs de l’enquête SINE 
les moyens d’harmoniser les données de l’enquête avec celles collectées par la Banque de 
France.  
 
Tout en gardant à l’esprit les réserves susmentionnées, les résultats de l’enquête (voir 
encadré 3 pour la méthodologie employée) semblent confirmer que le microcrédit s’adresse 
à un public de créateurs plus précaires que ceux n’y ayant pas recours (graphiques 1 et 2). 
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Graphique 1  
Part des bénéficiaires de minima sociaux  

par type de financement au moment de la création 
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Le microcrédit regroupe non seulement les créateurs ayant déclaré avoir bénéficié d’un 
« microcrédit non bancaire » mais aussi d’« autres types d’emprunts » qui relèvent pour 
certains du microcrédit professionnel - prêt d’honneur, avance remboursable, prêt à 
taux 0. 
Source : Insee, Enquête SINE 2010, traitement Centre d’analyse stratégique. 

 
 
 

Graphique 2   
Part des demandeurs d’emplois  

par type de financement au moment de la création 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Microcrédit Autres financements Aucun financement
 

Le microcrédit regroupe non seulement les créateurs ayant déclaré avoir bénéficié 
d’un « microcrédit non bancaire » mais aussi d’« autres types d’emprunts » qui 
relèvent pour certains du microcrédit professionnel - prêt d’honneur, avance 
remboursable, prêt à taux 0. 
Source : Insee, Enquête SINE 2010, traitement Centre d’analyse stratégique.  
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L’enquête montre également que les femmes sont légèrement plus représentées parmi les 
créateurs ayant bénéficié d’un microcrédit (de l’ordre de 33 %) que parmi ceux ayant 
bénéficié d’autres financement (elles sont alors légèrement moins de 30 %). Les titulaires 
d’un diplôme, équivalent ou inférieur au baccalauréat, sont également légèrement 
surreprésentés parmi les bénéficiaires de microcrédit (62 % contre 59 % pour les créateurs 
ayant eu recours à d’autres types de financement et 55 % pour les créateurs n’ayant eu 
recours à aucun financement). Le microcrédit semble bien avoir un rôle d’inclusion sociale 
puisqu’il bénéficie à des populations plus fragiles  
 
Les créateurs passés par le microcrédit déclarent en outre s’être davantage heurtés à des 
difficultés au moment de la création. Ils sont les moins nombreux à déclarer n’avoir 
rencontré aucune difficulté spécifique lors de la création (16 % déclarent n‘avoir rencontré 
aucune difficulté, contre 21 % pour les créateurs ayant eu recours à d’autres types de 
financement et 24 % pour les créateurs n’ayant eu recours à aucun financement). Parmi les 
difficultés rencontrées, ils sont légèrement plus nombreux que les autres à déclarer avoir 
butté sur des problèmes de financement50. 
 
Les résultats de l’enquête SINE semblent toutefois aller à l’encontre de l’opinion répandue 
selon laquelle les bénéficiaires de microcrédit auraient recours à la création d’entreprises 
davantage par nécessité que par opportunité ou par goût entrepreneurial. La principale 
motivation à la création déclarée des bénéficiaires de microcrédit est le désir 
d’indépendance, comme pour l’ensemble des créateurs. La deuxième motivation la plus 
fréquente est le goût d’entreprendre, comme pour la population totale des créateurs.  
 
Les bénéficiaires de microcrédit sont certes plus nombreux à déclarer l’absence d’emploi 
comme l’une des trois principales motivations à la création, mais la création reste « choisie » 
plutôt que « contrainte » (graphique 3). La surreprésentation de cette motivation s’explique 
essentiellement par un effet de structure, les bénéficiaires du microcrédit étant plus 
nombreux à être sans emploi au moment de la création que les créateurs qui ont recours à 
d’autres modalités de financement51.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
50 Ces résultats sont cohérents avec ceux constatés pour la population des micro-entrepreneurs 
précaires en général, pour qui les difficultés rencontrées lors de la création d’une micro entreprise 
sont plus importantes que pour le reste de la population. Voir à ce sujet Villa et Poussielgues (2012). 
51 Lorsqu’on décline les résultats selon le statut du créateur avant la création, la différence à cet 
égard disparaît entre les bénéficiaires de microcrédit et les autres créateurs. 
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Graphique 3 
Principales motivations de la création,  

par type de financement au moment de la création 
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Le microcrédit regroupe non seulement les créateurs ayant déclaré avoir bénéficié d’un « microcrédit non 
bancaire » mais aussi d’« autres types d’emprunts » qui relèvent pour certains du microcrédit professionnel – 
prêt d’honneur, avance remboursable, prêt à taux 0. 
Source : Insee, Enquête SINE 2010, traitement Centre d’analyse stratégique.  

 
Enfin le principal objectif déclaré par le créateur est toujours de créer son propre emploi 
(pour environ deux-tiers des créateurs), quel que soit le type de financement de la création.  
 
S’agissant du développement de l’entreprise, les bénéficiaires de microcrédit sont aussi 
nombreux que les autres créateurs à déclarer vouloir développer l’emploi parmi leurs 
principaux objectifs (pour 20 % d’entre eux) ainsi qu’à vouloir rester à leur compte de 
manière durable.  
 
Mais si l’on constate des motivations à la création similaires chez les bénéficiaires de 
microcrédit et chez les autres créateurs, on ne peut dire si ce constat relève de la motivation 
initiale du créateur ou bien des effets de l’accompagnement à la création dont ce public 
bénéficie. Dans tous les cas, il s’agit d’un résultat a priori encourageant sur l’opportunité de 
la création accompagnée, comme solution d’emploi pour ce public.  
 
Il sera particulièrement intéressant, de ce point de vue, de poursuivre l’analyse de la cohorte 
2010, à trois puis cinq ans, après la création, afin d’étudier le devenir des entrepreneurs qui 
sont passés par le microcrédit et d'appréhender les problèmes rencontrés lors de ses 
premières années d'existence. 
 
Pour favoriser une meilleure connaissance des performances sociales du microcrédit, les 
pouvoirs publics peuvent donc d’abord jouer un rôle en réformant et en complétant les 
outils de collecte statistique existants relatifs à la création d’entreprises. Ils peuvent 
également agir en incitant et en accompagnant les opérateurs dans la mise en place 
d’indicateurs et de méthodes partagées pour le suivi des bénéficiaires.  
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V Favoriser une meilleure connaissance de l’impact social du 
microcrédit  

 
 

5.1. Comment mesurer les effets du microcrédit sur l’emploi en France ?  
 
L’appréciation de l’impact social du microcrédit doit prendre en compte ses deux 
composantes : l’accès au financement et l’accompagnement.  
 
La mesure de cet impact social devrait en outre s’inscrire dans le cadre plus global des 
initiatives internationales visant à mieux appréhender la performance sociale en 
microfinance, et en particulier celles de la SPTF. Les opérateurs français de microcrédit 
devraient ainsi se reporter aux standards universels de mesure de la performance sociale 
établis par elles afin de garantir la compatibilité entre la démarche française et le cadre 
international de la microfinance. 
 
Dans les pays du Nord, mesurer les effets de l’accès au microcrédit sur l’emploi de ses 
bénéficiaires doit être intégré à l’appréciation de son impact social. L’impact du microcrédit 
peut alors être envisagé dans une triple perspective :    

 l’insertion professionnelle du créateur, soit par la pérennité de l’entreprise soit par le 
retour à l’emploi après l’expérience de la création ; 

 les conditions d’exercice de l’activité, y compris les revenus générés par l’activité ; 
 les compétences acquises, via l’expérience de la création accompagnée, en termes 

d’insertion sociale et professionnelle.  
 
Au regard des spécificités du public auquel s’adresse le microcrédit, ces dimensions 
doivent être appréciées de façon dynamique : la situation s’est-elle améliorée par rapport à 
la situation antérieure ? Quelles sont les perspectives d’avenir ? Les conditions d’exercice 
de l’activité des créateurs doivent en outre être évaluées à l’aune des spécificités du métier 
d’entrepreneur et non à l’aune de l’emploi salarié. Enfin, la préférence a été donnée à une 
combinaison d’indicateurs objectifs et subjectifs afin de mettre en évidence l’impact du 
microcrédit sur la qualité de vie, le bien-être et la satisfaction personnelle.  
 
Sur la base d’une concertation avec les réseaux nationaux, cinq catégories d’indicateurs52 
et/ou de questionnements ont ainsi été retenues comme fondamentales (mais pas 
exhaustives) pour la mesure de l’impact social du microcrédit professionnel en terme 
d’emploi. 
 

I. Le public cible  
L’interprétation des effets du microcrédit est indissociable du contexte dans lequel 
interviennent les opérateurs, en lien avec les objectifs poursuivis. Renseigner l’existence 
d’un public cible et sa nature permet d’apprécier les caractéristiques des bénéficiaires ainsi 
que celles du marché du travail sur lequel l’opérateur intervient et, partant, les contraintes 
auxquelles il doit faire face.  

                                                 
52 Les éléments de mesure retenus sont ceux qui ont constitué, aux yeux des opérateurs consultés, 
un noyau consensuel et représentatif des éléments constitutifs de la performance de leurs activités, 
au-delà de leur diversité. Ces indicateurs n’ont pas vocation à se substituer à ceux utilisés par 
chaque opérateur individuellement, ni à contraindre les opérateurs à poursuivre les mêmes objectifs 
sociaux. Il s’agit plutôt d’accroître la nécessaire transparence sur la performance sociale en 
complétant les données des opérateurs pour parvenir à une mesure homogène de la performance du 
microcrédit. 
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II. L’insertion professionnelle du créateur, c’est-à-dire sa situation sur le marché du 
travail après la création.  

 
III. Les revenus du créateur (notamment leur niveau, leur stabilisation leur régularité). 

 
IV. L’entreprise du créateur (sa santé économique, ses perspectives de 

développement). 
 

V. Les compétences acquises via l’expérience de la création accompagnée, en termes 
d’insertion sociale et professionnelle (notamment l’éducation financière, la capacité à 
gérer un budget, l’intégration dans des réseaux professionnels, la confiance et 
l’estime de soi).  

 
Une collecte de données nationales sur la base de ces questionnements, à partir d’une 
enquête ou d’une expérimentation, représenterait un premier jalon vers une meilleure 
connaissance des effets de l’accès au microcrédit sur l’emploi en France.   
 
 

5.2. Quelles perspectives pour le microcrédit en France à horizon 2030 ?  
 
L’intérêt croissant que suscitent le microcrédit et sa performance sociale soulève in fine la 
question de l’opportunité de le développer en France. Les opérateurs français soulignent 
que le microcrédit demeure sous-utilisé et que les besoins de financements de nombreux 
créateurs exclus des circuits bancaires restent non couverts. Ils visent ainsi un doublement 
de leur activité sur une période de cinq ans.   
 
Dans ce contexte, les modalités de développement du microcrédit et le rôle que les 
pouvoirs publics peuvent jouer à cet égard doivent être examinés. Le microcrédit n’a en 
effet, pas toujours existé et ne va pas de soi. Il répond à une défaillance du marché bancaire 
qu’il vise à corriger afin d’assurer l’inclusion bancaire des personnes en difficulté. À cet 
égard, deux modèles de développement de la microfinance semblent se dégager à l’échelle 
européenne53 :  

- celui reposant sur des institutions financières non bancaires et des associations ;  
- celui s’appuyant sur les banques classiques, et la création par celles-ci de 

programmes spécifiques de microcrédit.  
 

Deux options stratégiques, non mutuellement exclusives mais qui représentent deux 
horizons possibles, sont par conséquent envisageables à long terme pour le développement 
du microcrédit en France, ouvrant la voie à deux scenarii.  
 
Un premier choix stratégique consisterait à « institutionnaliser » le microcrédit subventionné 
par les pouvoirs publics, au regard de sa contribution aux politiques d’insertion sociale et 
professionnelle ainsi que de développement économique. Cela reviendrait, à peu de chose 
près, à prolonger la tendance actuelle où le développement du microcrédit repose 
largement sur des financements publics. 
 
Mais, dans ce cas, la maturité croissante et la structuration du secteur justifient de 
concentrer les financements publics sur les subventions aux opérateurs plutôt que sur la 
mise en œuvre de dispositifs additionnels redondants du microcrédit accompagné, comme 

                                                 
53 Présentation de Mirko Bendig, conférence du REM à Bucarest, 2011. 
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c’est aujourd’hui le cas54. Une telle option rend indispensable de poursuivre les progrès 
engagés en matière de mesure des performances financières et sociales des opérateurs afin 
de garantir la capacité à suivre rigoureusement la dépense publique et son efficience. Même 
si un prêt bancaire peut venir compléter un microcrédit, ce modèle conduirait toutefois à un 
retrait des banques de l’instruction des dossiers et, dans une certaine mesure, du 
financement à la création et au primo-développement de très petites entreprises.  
 
Un second choix stratégique, dans cette perspective, consisterait à l’inverse à considérer 
que le marché doit tendre à plus grande implication des banques dans le financement et le 
développement du microcrédit, voire son internalisation. Ce choix se justifierait dans la 
mesure où l’existence du microcrédit répond notamment à une défaillance voulue et 
assumée du marché bancaire, et permet aux banques de réaliser des économies sur les 
coûts d’instruction des microcrédits55.. Le modèle économique de l’opérateur Créa-sol 
repose sur cette stratégie. À l’exception de la garantie apportée par France Active Garantie, 
Créa-sol ne mobilise que du capital privé, appliquant le principe du financement du 
microcrédit par le seul secteur privé. La question de l’implication des banques dans le 
financement du microcrédit (les opérateurs ou les prêts eux-mêmes) a suscité l’intérêt de 
certains acteurs pour le dispositif du Community Reinvestment Act évoqué supra.  
 
 

Encadré 4  
 

Le Community Reinvestment Act  
 

 
Le Community Reinvestment Act (CRA) 56 date de 1977 et représente aux États-Unis la 
principale mesure en faveur de l’inclusion bancaire. Il vise à interdire la pratique du 
« redlining », qui consistait à tracer des « lignes rouges » au-delà desquelles les habitants de 
certains quartiers étaient jugés peu sûrs et exclus des prêts, alors même que leurs dépôts 
étaient acceptés. Le CRA cherche ainsi à encourager les banques et autres institutions 
financières à servir aussi les populations à revenu modeste dans leurs zones d’opération.  
 
Afin de faire respecter ces dispositions, le CRA oblige les institutions financières à rendre 
public le détail de leurs opérations financières et le volume de crédit offerts à chacune des 
communautés desservies dans leur périmètre d’activités. Les autorités fédérales de 
supervision bancaire sont autorisées à refuser l’ouverture de nouvelles branches ainsi que 
les fusions et acquisitions si des violations du principe de non-discrimination étaient 
constatées.  
 
 
 

                                                 
54 Cette possibilité a d’ores et déjà fait l’objet d’une recommandation de la Cour des Comptes dans 
un rapport sur les dispositifs de soutien à la création d’entreprise, qui préconisait de « réintégrer les 
crédits consacrés à NACRE dans les circuits habituels de financement, des prêts d’honneur et de 
soutien à l’accompagnement, et supprimer NACRE ». Cf. Cour des Comptes (2013), Ibid. 
55 Qui sont importants au regard de la petit taille des prêts et de l’intensité de l’accompagnement 
offert aux créateurs. 
56 http://www.federalreserve.gov/communitydev/cra_about.htm. 
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Malgré les polémiques dont il fait l’objet57, le CRA semble avoir convaincu à la fois les 
banques qui y affichent désormais leur soutien, et le gouvernement qui lui demeure très 
favorable à ce dispositif. Il a contribué à renforcer la transparence des procédures de prêts 
et a permis de visualiser instantanément l’activité géographique d’une banque. Les 
partisans de sa transposition en France58 soulignent ainsi la contribution qu’un tel dispositif 
pourrait avoir sur la transparence de l’information en matière d’inclusion bancaire59.  
 
Dans les faits, et a fortiori à court / moyen terme, l’ensemble des parties prenantes 
(structures non bancaires, acteurs publics et banques) travaillent ensemble et ont un rôle 
complémentaire à jouer dans le développement du microcrédit et son financement. 
Toutefois, les deux scénarii exposés ici soulignent que la répartition des rôles et des 
responsabilités, notamment entre acteurs publics et acteurs bancaires, n’est pas tranchée. 
Les banques pourraient être appelées à jouer un plus grand rôle dans le soutien au 
développement du microcrédit, notamment par le financement de l’accompagnement offert 
par les opérateurs.  
 
Enfin, engager une réflexion stratégique sur l’avenir du microcrédit semble d’autant plus 
importante aujourd’hui, à l’heure de l’essor des financements participatifs de type crowd 
funding60 ou peer to peer. Ces plateformes en ligne offrent la possibilité aux individus de 
financer des projets, y compris des créations d’entreprises, en ligne. Le financement peut 
intervenir soit directement au profit de l’entrepreneur, soit indirectement par le financement 
d’un opérateur de microcrédit61. L’essor de ces financements individuels représente une 
opportunité pour le dynamisme de la création, mais aussi un risque en termes 
d’accompagnement des créateurs, au cœur du microcrédit. Il suscite ainsi de nouvelles 
interrogations sur le rôle de la régulation et des financements publics en matière d’aides à la 
création.  
 
Une telle concertation devra toutefois s’inscrire dans le prolongement des travaux et des 
discussions déjà engagés sur le développement de l’entrepreneuriat et des aides à la 
création d’entreprises en France62, et associer notamment  l’Agence pour la création 
d’entreprises.  
 
Cette concertation avec les parties prenantes (opérateurs et financeurs) devrait notamment 
viser à :  

 évaluer les besoins de microcrédit et identifier d’éventuelles insuffisances des 
ressources disponibles ;   

                                                 
57 Le CRA a notamment été accusé d’avoir contribué à la dégradation de la qualité du crédit qui a 
mené à l’éclatement, en 2007, de la bulle des subprimes. Cette analyse est contestée. Voir par 
exemple Kroszner (2009).  
58 Des représentants majeurs du microcrédit français se sont réunis, sous l’égide du laboratoire de 
l’Économie sociale et solidaire, pour adresser un appel à la mise en place d’obligations de 
transparence et de non-discrimination à l’égard des institutions bancaires : http://www.lelabo-
ess.org/IMG/pdf/4_questions_aux_candidats.pdf ). 
59 Un premier pas en ce sens a, dans un certaine mesure, été franchi avec la loi dite Lagarde du 1er 
juillet 2010 qui oblige les banques à faire état chaque année, et de manière publique, de leur activité 
en matière de microcrédit. 
60 Voir www.crowdsourcing.org. 
61 En France, cela est possible depuis la loi Lagarde du 1er juillet 2010 qui autorise les associations 
habilitées à faire du microcrédit à bénéficier de prêts consentis par des particuliers. 
62 Notamment les conclusions de l’audit de la Cour des Comptes en 2013, les conclusions des 
Assises de l’entrepreneuriat en 2013, les travaux de la Direction Générale de Compétitivité de 
l’Industrie et des Services (DGCIS) sur la performance des opérateurs.  
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 dégager des scenarii d’évolutions possibles de la structure du marché du 
microcrédit et le rôle des acteurs dans chaque scenario, en définissant notamment 
des options pour une répartition des rôles et des financements entre pouvoirs 
publics et banques ;  

 évaluer l’opportunité d’encourager le développement d’instruments de financements 
innovants en faveur de la création d’entreprises, de type financements participatifs ;  

 discuter l’intérêt et les modalités d’une éventuelle transposition en France d’une 
régulation sur le modèle du Community Reinvestment Act américain. 
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Conclusion  
 
Mesurer les effets de l’accès au microcrédit sur l’emploi de ses bénéficiaires a toute sa 
place au cœur de l’appréciation de sa performance. C’est particulièrement le cas dans les 
pays du Nord, où le microcrédit est soutenu par les pouvoirs publics comme politique active 
du marché du travail visant l’insertion professionnelle d’un public souvent éloigné de 
l’emploi.  
 
En France, comme à l’échelle européenne, favoriser une meilleure connaissance de cet 
impact social du microcrédit passe par la collecte de données comparables et homogènes 
d’un opérateur à l’autre, qui reste à construire. À cette fin, les pouvoirs publics ont un rôle à 
jouer pour développer et renforcer les outils de collecte des statistiques relatives au 
microcrédit, mais aussi pour inciter et accompagner les opérateurs dans l’amélioration du 
suivi de leurs bénéficiaires et l’évaluation de leurs résultats.  
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ANNEXE 1   
 

Que sait-on de l’impact du microcrédit  
sur ses bénéficiaires dans les pays du Nord ?  

Revue de la littérature 
 

Camille Guézennec 
Louis Nouaille-Degorce 

 
Avec la collaboration de  

 

Bernd Balkenhol 
 
 

De la performance financière à la performance sociale 
 
Suite à l’essor de la microfinance, mais aussi aux crises qu’elle a traversées au milieu des 
années 2000, son évaluation a récemment été l’objet d’une attention croissante de la part 
de ses bailleurs de fonds, au premier rang desquels des États ralliés au mouvement 
d’évaluation des politiques publiques. Dans les pays du Sud, leur attention s’est dans un 
premier temps concentrée sur la performance financière des institutions de microfinance : 
en filigrane, l’idée était qu’à terme celles-ci devaient être tant en mesure d’assurer leur 
autonomie financière que d’offrir aux investisseurs internationaux un portrait clair de leur 
situation, en vue d’une allocation optimale de leurs ressources (Urgeghe 2010). 

 
La microfinance s’est donc convertie à un ensemble de pratiques consacrées dans le 
monde de la finance. Il en va ainsi de l’audit, de la notation par des agences spécialisées ou 
encore de la publication d’indicateurs normalisés par des plates-formes informatisées 
comme le MIX (Microfinance Information Exchange). Dans une optique de plus grande 
transparence autant que de standardisation des pratiques, les guides de bonnes pratiques 
publiés depuis 2005 par le réseau SEEP (Small Enterprise Education and Promotion) et 
surtout, depuis 2006, par le CGAP (Consultative Group to Assist the Poor) s’efforcent en 
outre de dégager une série d’indicateurs de performance financière à l’attention des 
opérateurs – qualité du portefeuille, ratios de frais généraux, de revenu gagné, de 
recouvrement des coûts incompressibles, de provisions d’exploitations… – dont sont 
détaillées et rendues aisément exploitables les modalités de collecte et d’analyse. 
L’évaluation de la performance financière est donc aujourd’hui bien encadrée, au Sud et de 
plus en plus au Nord63 : la Commission européenne a ainsi publié en novembre 2012 un 
code de bonne conduite à l’attention des institutions de microfinance dans le cadre de son 
programme JASMINE (Joint Action to Support Microfinance Institutions in Europe)64. 

 
Après une période de très forte croissance, la microfinance a été touchée au milieu des 
années 2000 par une série de scandales (Bosnie, Inde, Nicaragua) mettant à jour les 
pratiques peu scrupuleuses de plusieurs opérateurs se réclamant de la microfinance. Au 
même moment, plusieurs voix critiques s’élevaient pour dénoncer la « dérive de mission » 
(mission drift) de la microfinance, laquelle aurait progressivement abandonné les plus 

                                                 
63 Pour une application à l’Europe, voir Microfinance Center, Réseau européen de la microfinance, 
Community Development Finance Association (2007) ; cependant, les opérateurs, s’ils acceptent les 
indicateurs proposés, ne communiquent pas encore tous sur leur performance opérationnelle ; voir 
Jayo Carboni et al. (2010a). 
64 Voir Commission européenne (2011a) ; ce code, élaboré en concertation avec des membres du 
secteur, devrait à l’avenir intégrer un volet consacré à la performance sociale. 
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pauvres aux fins d’une meilleure rentabilité. Ces épisodes ont contribué, parallèlement au 
développement de l’évaluation de la performance financière, à celui de l’évaluation de la 
« performance sociale ». Il devient dès lors important de mesurer la capacité d’une 
institution de microfinance à atteindre les objectifs sociaux qu’elle a fixés, mais aussi les 
conséquences de ses programmes pour ses bénéficiaires65.  
 
Plusieurs initiatives ont ainsi éclos au niveau national comme international visant à 
développer les mesures et le suivi de la performance sociale des institutions de 
microfinances dans le monde (voir encadré A1.1). Une partie de la littérature s’est 
également attachée à isoler l’impact – les effets à long terme – du microcrédit, mais pour 
beaucoup d’opérateurs, ce dernier aspect demeure encore le plus difficile à mesurer (de 
Bruyne, 2008).  
 
 

Encadré A1.1  
 

Mesurer la performance et l’impact social du microcrédit 
Les initiatives internationales 

 
 
Depuis 2005, la Social Performance Task Force qui réunit plus de mille professionnels de la 
microfinance, cherche à établir un consensus sur les normes et les critères d’évaluation de 
la performance sociale afin d’harmoniser les approches des différentes agences de notation 
(Social Performance Task Force, 2012). Elle propose aux opérateurs désireux de mettre en 
place un suivi de leur performance sociale, un outil comportant six chapitres qui vont de la 
définition et du suivi des objectifs sociaux à l’articulation des performances sociales et 
financières d’une institution de microfinance. À la fin de l’année 2012, la SPTF a ainsi publié 
des standards universels pour mesurer la performance sociale66.  
 
Parmi les membres de la SPTF, plusieurs avaient en outre mis en place, avant leur affiliation, 
leurs propres outils « d’audit social », à vocation généralement interne. 
 
 Certains permettent de quantifier la portée sociale d’un opérateur. Le Poverty 
Assessment Tool du CGAP permet d’évaluer la pauvreté relative des bénéficiaires par 
rapport au reste de la population afin de déterminer s’il s’adresse bien aux plus pauvres 
(Henry et al., 2003). 
 
 D’autres cherchent à évaluer les résultats des IMF. L’outil SPA (Social Performance 
Assessment), développé notamment par l’USAID67, utilise à cette fin des données de nature 
plutôt financière pour mesurer l’étendue et la viabilité de l’action de l’institution (Hashemi et 
al., 2007). L’outil SOCIAL (Social mission, Outreach, Client service, Information transparency 
and consumer protection, Association with the community, Labor climate) d’Accion évalue, 
à partir des données des opérateurs autant que grâce à des entretiens avec ses membres, 
différents aspects de la performance sociale d’une institution de microcrédit. 
 
 Plusieurs indicateurs visent à évaluer l’évolution de la situation économique des 
clients au fil du temps ; le Progress out of Poverty Index (PPI) s’appuie sur un petit nombre 

                                                 
65 La première définition, la plus générale, est celle de la Social Performance Task Force (SPTF) ; on 
peut, pour la seconde, se référer entre autres à Chen (1997) ou à Sinha (2006). 
66 Social Performance Task Force (2012, op. cit.). Parmi les membres, on peut notamment citer 
CERISE en France. Voir aussi : www.sptf.info. 
67 The United States Agency for International Development. 
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de variables faciles à recueillir et qui changent en fonction du pays. Le FINCA Client 
Assessment Tool (FCAT), plus exhaustif, évalue à la fois la situation économique des clients 
et leur satisfaction vis-à-vis des programmes offerts68. 
 
 Une approche alternative privilégie l’étude des processus institutionnels mis en 
œuvre par rapport aux résultats en tant que tels. L’outil du réseau CERISE, le SPI (Social 
Performance Indicators), évalue la portée sociale des programmes offerts, leur capacité à 
s’adapter à leur clientèle, leurs effets sur le capital social et politique de ces derniers et enfin 
la responsabilité sociale d’une institution de microcrédit (Lapenu et Reboul, 2006). On citera 
également, dans un registre comparable, le Quality Audit Tool (QAT) développé par le 
Centre de la Microfinance en Pologne ou encore la Global Reporting Initiative (GRI) qui 
dépasse le simple cadre de la microfinance69. Depuis 2005, le programme international 
ImpAct propose, quant à lui, un « Guide des bonnes pratiques » en six volets qui s’intéresse 
aussi bien aux processus organisationnels d’une institution qu’à sa capacité à produire des 
résultats auprès de ses bénéficiaires (Imp-Act, 2005). 
 
 Enfin, des agences de notation spécialisées (M-CRIL, MicroRate, Planet Rating, 
Microfinanza Rating) offrent leurs évaluations externes aux institutions de microfinance 
intéressées. Plutôt destinées aux bailleurs de fonds, elles utilisent des grilles de notation 
standardisées qui les différencient de l’audit social (PlaNet Finance, 2007). 
 

  
Graphique A1.1  

 Les grandes familles de l’évaluation de la microfinance 

 
Source : Hashemi et al. (2007), op. cit. ; Lapenu (2008). 

 
 
À l’heure actuelle, l’évaluation de la performance sociale est plus développée chez les 
opérateurs travaillant dans des pays en développement que dans des pays industrialisés 
(Dagneaux, 2011). Pourtant, développer l’évaluation de la performance sociale et de 
l’impact de la microfinance est également nécessaire dans le contexte de ces derniers.  
 
Tout d’abord, la microfinance n’y est pas conçue comme un simple complément à l’offre de 
crédit « traditionnelle », mais bien comme une politique sociale à part entière (De Bandt et 

                                                 
68 Voir FINCA (2009) ; l’outil se decline en cinq catégories : dépenses et actifs, activité de l’entreprise, 
accès aux services financiers, satisfaction envers FINCA et démographie des foyers. 
69 Microfinance Gateway, consulté en août 2012. 
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Nowak, op. cit.). Sa pérennité dépend en grande partie du soutien financier des pouvoirs 
publics (Kreuz, 2006). L’expérience du Royaume-Uni, où l’attention portée aux ressources 
financières des opérateurs est pourtant prononcée, démontre qu’il est difficile pour la 
microfinance de subvenir seule à ses besoins de financement en préservant sa vocation 
sociale : seul un cinquième des Community Development Financial Institutions est ainsi 
financièrement auto-suffisant à ce jour70.  
 
Ensuite, le secteur s’est considérablement développé en Europe au cours des dix à vingt 
dernières années. En 2011, les IMF basées dans l’UE ont distribué 122 370 microcrédits 
(selon les critères de la Commission européenne, c’est-à-dire des prêts inférieurs à 25 000 
euros), avec un encours total de 872 millions d’euros, ce qui représente une augmentation 
de 45 % du nombre de prêts et de 5 % du volume de prêts par rapport à 2009 (Bending et 
al., op. cit.).  
 
Enfin, le microcrédit a reçu une attention croissante de la part du législateur et de la 
Commission européenne. En 2007, celle-ci a inscrit le soutien au microcrédit dans le cadre 
de la stratégie de Lisbonne et appelé les États-membres à réduire les barrières au 
développement du secteur (Commission européenne, 2007a). De telles initiatives, telles que 
le Community Reinvestment Tax Relief au Royaume-Uni (qui encourage fiscalement 
l’investissement dans des institutions accrédités) ou, en 2006, la création de l’institut 
allemand de la microfinance (Deutsches Mikrofinanz Institut, DMI), ont ainsi vu le jour dans 
plusieurs États-membres (Commission européenne, 2007b). En France, le développement 
du secteur a pareillement été encouragé par la Loi sur les nouvelles régulations 
économiques en 2001 et la loi dite « Loi Borloo » en 2005 (Observatoire de la Microfinance, 
2011, op. cit). 

 
Face à ces développements, la recherche sur l’impact du microcrédit dans les pays 
industrialisés en est encore à ses débuts. Si une majorité des opérateurs cherchent 
désormais à mesurer l’impact de leurs programmes, ces évaluations, rarement rendues 
publiques, restent le plus souvent fragmentaires et s’appuient peu fréquemment sur une 
méthodologie systématique71. Ces évaluations sont presque toujours réalisées en interne. 
Par ailleurs, chaque opérateur utilisant ses propres indicateurs, les résultats obtenus sont 
difficiles à comparer d’une institution à une autre et les échantillons retenus généralement 
trop faibles pour être soumis à une analyse quantitative. Il faut dire aussi que le secteur est 
à la fois jeune –  60 % des institutions de microfinance recensées en 2008 n’existaient pas 
au début de la décennie – et éclaté, la majorité de ses opérateurs offrant moins de 
cinquante prêts par an (Bending et al., op. cit.). Le suivi longitudinal des bénéficiaires sur 
une longue durée implique des coûts financiers et humains souvent difficiles à assumer 
pour des institutions souvent récentes et de petite taille.  

 
Les données disponibles sont donc parcellaires et à considérer avec d’autant plus de 
prudence que la multiplicité des facteurs à l’origine du succès économique et humain d’une 
entreprise rend difficile l’établissement de causalités sur le long terme. On peut néanmoins 
tirer de premiers enseignements des études disponibles.  
 

                                                 
70 Voir Community Development Finance Association (2009) : une partie de ces institutions, opérant 
sur des tranches supérieures à la définition européenne du microcrédit, ne peut par ailleurs pas être 
considérée comme opérateur de microcrédit à proprement parler. Voir également à ce propos : 
Observatoire de la microfinance (2011). 
71 Une initiative notable ici est l’évaluation expérimentale des activités de l’ADIE envers les jeunes des 
quartiers sensibles menée actuellement par le Poverty Action Lab, dont les résultats ne sont pas 
encore disponibles.  
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Au regard des objectifs que se fixent les opérateurs (promotion de la microentreprise, 
création d’emploi, inclusion sociale et financière ou encore renforcement de l’autonomie des 
individus), on peut mesurer l’impact social à plusieurs échelles. Au niveau micro/individuel, 
d’abord, on évalue plutôt l’amélioration des conditions de vie matérielle et sociale des 
bénéficiaires, ainsi que le développement de leurs capacités entrepreneuriales et de leur 
confiance en eux. Au niveau meso/local, c’est l’influence des programmes sur le 
développement économique et social des territoires qui nous intéresse (par exemple, le 
nombre d’entreprises créées) ; enfin, au niveau macro/sociétal, on cherche à voir dans 
quelle mesure ces programmes présentent un intérêt pour la communauté nationale au sens 
le plus large (Langevin et al., 2008 ; CGAP, 2007, op. cit.). Ces différents volets se 
retrouvent au travers des données mesurées par les opérateurs.  
 
 

La difficile mesure des effets du microcrédit sur l’emploi  
 
À l’échelle européenne, 72 % des institutions de microfinance déclarent s’être fixées pour 
mission la création d’emplois (Bending et al., op. cit.). Cet indicateur est ainsi logiquement 
celui qui est le plus mesuré par les opérateurs. Il est cependant difficile d’en tirer des 
enseignements généraux sur la performance du secteur, la notion « d’emploi créé » 
recouvrant en réalité plusieurs mesures.  
 
On peut d’abord chercher à déterminer le nombre d’emplois créés suite à l’octroi d’un 
microcrédit (emploi du créateur et, le cas ses échéant, de ses employés au moment de la 
création). Cette donnée est aujourd’hui collectée par une majorité des opérateurs et tend à 
indiquer un impact largement positif sur l’emploi : au Royaume-Uni, la Community 
Development Finance Association estime par exemple avoir permis la création de plus de 
20 000 emplois entre 2003 et 2009 (Community Development Finance Association, op. cit.). 
 
Il faut cependant distinguer accès à l’emploi et création nette d’emploi, alors que les 
demandeurs d’emploi ne représentent qu’une partie des bénéficiaires et que, parmi eux, 
certains ont délibérément quitté leur emploi avant de s’établir comme entrepreneur. La 
Commission européenne suggère de ne retenir comme mesure de la création d’emploi que 
l’accès à l’emploi par des anciens chômeurs, tout en suggérant que le microcrédit permet 
aussi à d’anciens salariés à temps partiel d’accéder à un temps plein grâce à l’auto-
entrepreneuriat (Commission européenne, 2011). Il faut également tenir compte de la 
mesure de l’intensité des emplois créés. Une partie des créateurs exerce parfois, afin de 
générer un complément de revenu, un emploi à temps partiel en plus de l’activité 
d’entrepreneur : cette proportion, très variable, est mesurée par certains opérateurs. Aux 
États-Unis, elle représente 44 % des clients d’Accion ; en Australie, elle s’élève à 17 % des 
entrepreneurs soutenus par la National Australia Bank (Accion, 2009 ; Hems et al., 2012). 
Les emplois ainsi créés ne se suffisant pas à eux-mêmes, il peut sembler plus pertinent et 
plus significatif de raisonner en termes d’« équivalents temps plein ». 
 
Outre la création nette d’emplois, le microcrédit peut contribuer à leur consolidation. 
Certains opérateurs s’intéressent en effet à des entreprises déjà existantes mais traversant 
des difficultés de trésorerie ou ayant besoin de financements pour franchir un palier 
supplémentaire. C’est ainsi la fonction de 56 % des microcrédits accordés au Royaume-Uni 
(Department for Business, 2010). À côté des emplois créés, on peut donc également 
mesurer les emplois « maintenus ». Cela n’est cependant pas toujours aisé. Si certains 
opérateurs publient séparément le nombre des emplois créés et maintenus, d’autres mêlent 
les deux mesures.  
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La légalisation d’emplois informels pose, elle aussi, un problème méthodologique. Suivant la 
perspective adoptée par les opérateurs, elle sera indifféremment considérée comme de la 
création – du point de vue de la collectivité – ou de la consolidation – du point de vue du  
bénéficiaire – d’emplois72.  

 
Il faut rajouter aux emplois créés ou maintenus la mesure du nombre d’emplois induits, 
c’est-à-dire créés, à moyen terme, par des entreprises ayant bénéficié d’un microcrédit et 
dont l’activité a depuis prospéré. Si seule une minorité des entreprises aidées se développe 
suffisamment pour créer de l’emploi à moyen terme et s’il s’agit souvent plutôt d’emplois à 
temps partiel, cette mesure n’en renforce pas moins l’impact du microcrédit sur l’emploi. On 
a ainsi mesuré au moins 200 emplois induits pour 313 entreprises en Australie (soit 
0,64/entreprise), de 0,32 à 0,62 (dont la moitié à temps partiel) pour plusieurs programmes 
espagnols (Gutiérrez-Nieto, 2006), 0,47 (dont 0,23 à temps partiel) par entreprise en 
Belgique (Hems et al., op. cit. ; Proximity Finance Foundation, op. cit.) ; en Allemagne, on 
estime qu’une micro-entreprise créée génère en moyenne 0,7 emploi tous les trois ans 
(Kreuz, op. cit.). Il faut noter qu’une partie de ces emplois sont directement occupés par des 
membres de la famille (20 % dans le cas d’un programme espagnol ; voir Fundación 
Laboral WWB en España, 2006). 

 
À ces mesures, il faut enfin ajouter la pérennité des emplois des créateurs. Celle-ci est 
souvent mesurée à travers la longévité des entreprises soutenues. Les premières années 
étant reconnues comme les plus critiques à leur survie, on cherche généralement à mesurer 
la proportion des entreprises encore en activité trois ou cinq ans après leur lancement. 
Les résultats disponibles font état de taux de survie comparables, voire parfois supérieurs, 
aux moyennes nationales et positivement corrélées au degré d’accompagnement de 
l’emprunteur par l’organisme de microcrédit (International Labour Organization, 2002a). Ils 
s’échelonnent généralement à cinq ans de 50 % à 80 % (ce chiffre variant avec le profil du 
public ciblé et son degré d’éloignement du marché du travail) et témoignent de la pérennité 
des emplois créés malgré le profil a priori moins favorable des entrepreneurs73. On retrouve 
des résultats similaires pour des programmes d’aide à l’auto-emploi qui comportent l’octroi 
d’une somme de départ assimilable à un microcrédit : dans les Asturies, 76 % des 
entrepreneurs soutenus étaient ainsi encore en activité cinq ans après le début d’un 
programme de subventions à l’entrepreneuriat des chômeurs (Cueto et Mato, 2006).  

 
Même en cas de fermeture de leur entreprise, le fait d’avoir bénéficié d’un microcrédit peut 
aider le créateur à reprendre contact avec le marché du travail. On doit donc aussi mesurer 
le nombre d’emplois créés à l’aune du parcours professionnel des « stoppeurs » dont 
l’entreprise a cessé son activité. Le microcrédit semble avoir un impact sur la capacité d’un 
bénéficiaire à réintégrer l’emploi salarié après une expérience infructueuse à la tête d’une 
entreprise. En Belgique, 42  % des « stoppeurs » interrogés avaient, lors d’une étude menée 
en 2007, retrouvé un emploi (Proximity Finance Foundation, op. cit.). En France, près des 
trois-cinquième des clients de l’ADIE dans cette situation étaient également à nouveau en 
emploi en 2001 (Guérin, 2002). Ces résultats corroborent le sentiment d’un renforcement 
des capacités professionnelles éprouvé par une très grande majorité des bénéficiaires. 

 
Finalement, au regard de la variété des définitions retenues et des mesures possibles de 
« l’emploi créé », on comprend mieux pourquoi l’exploitation des données des opérateurs 
soulève des problèmes méthodologiques. Tout d’abord, il est difficile de comparer les 

                                                 
72 Pour cette question en particulier, voir notamment Copisarow (2004) ; l’ADIE a par ailleurs publié en 
2009 une série d’études sur le travail informel dans les DOM/TOM. 
73 International Labour Organization 2002a, op. cit.  ;  Commission européenne, 2003 ; Observatoire 
de la Microfinance (2011), op. cit. 
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résultats. Chaque opérateur tend à utiliser avant tout ses propres variables. À cela, il faut 
ajouter la diversité de l’environnement économique et légal d’un pays à l’autre. Enfin, l’effet 
des programmes sur l’emploi est aussi dépendant du type de public visé qui varie d’une 
institution à l’autre. Les chômeurs de longue durée sont généralement les plus exposés à 
l’échec74 alors que les anciens travailleurs autonomes affichent plutôt les meilleurs taux de 
réussite75. Par contre, le niveau d’éducation semble avoir peu voire aucune influence à partir 
d’un certain niveau – en général des études secondaires (Cordobés et al., 2010). De même, 
l’âge des emprunteurs importe assez peu, même si certains organismes notent un léger 
fléchissement (statistiquement non significatif) des taux de succès parmi les emprunteurs 
les plus âgés (Hems et al., op. cit.)  
 
Une autre limite tient à l’imparfaite mesure des « effets d’aubaine ». Une partie des 
entreprises soutenues aurait en effet pu voir le jour sans l’aide de la microfinance. Ce serait 
le cas, d’après les bénéficiaires eux-mêmes, en Belgique où un tiers des bénéficiaires ayant 
sollicité un prêt auprès de banques « traditionnelles » l’avait par ailleurs obtenu (Proximity 
Finance Foundation, op. cit.). D’après plusieurs travaux académiques, un tel phénomène 
pourrait concerner de 20 % des prêts accordés en Allemagne, jusqu’à 70 % au Royaume-
Uni (d’après une évaluation plus récente, cet effet serait en fait inférieur à 20 %)76. Les 
opérateurs qui font état de cet effet restent toutefois rares. La National Australia Bank et la 
Women’s Employment, Entreprise and Training Unit, qui arrivent toutes deux à une mesure 
de 20 %, font plutôt office d’exception (Oliver, 2005 ; Hems, op. cit.). 

 
Par ailleurs, il est également difficile d’estimer les effets de substitution par lesquels une 
entreprise nouvellement créée peut en « chasser » une autre en lui faisant concurrence. Si 
pour l’instant, ceux-ci ne sont pas pris en compte dans la majorité des évaluations 
disponibles, on estime au Royaume-Uni qu’ils pourraient aller jusqu’à une entreprise pour 
deux créées (Guérin, op. cit.). Une autre estimation les situe, en Irlande, entre 10 et 19 % 
suivant le programme considéré (Duggan, op. cit.). L’ampleur de ces effets dépend du 
paysage concurrentiel : ceux-ci seront sans doute plus forts dans l’hôtellerie-restauration, 
où les barrières à l’entrée sont plus faibles, que dans les services aux entreprises ; de 
même, ils seront a priori moins prononcés dans des territoires sinistrés et moins 
concurrentiels. Il serait donc pertinent d’adopter ici une approche au cas par cas, par 
institution (Guérin, op. cit.).  
 
Enfin, on peine à isoler l’impact du prêt lui-même et celui de l’accompagnement, le 
microcrédit tel qu’il se pratique dans les pays industrialisés étant au croisement des deux. 
L’accompagnement, en permettant d’anticiper les échecs probables, en assistant le 
créateur dans ses démarches et en l’aidant à se constituer un réseau social, semble jouer 
un rôle déterminant dans la réussite d’un microcrédit, en particulier quand on connaît 
l’importance pour tout projet entrepreneurial d’avoir d’autres entrepreneurs dans son 
entourage et de pouvoir sortir de son isolement (Copisarow, op. cit. ; Vari-Lavoisier, 2011). 
Son impact en tant que tel apparaît cependant difficile à évaluer et n’a à l’heure actuelle pas 
encore fait l’objet de recherches extensives (Doyle et Black, 2001). Les bénéficiaires 
interrogés semblent en tout cas apprécier la possibilité d’en bénéficier (82 % en Belgique ; 
voir Proximity Finance Foundation, op. cit.). Cette piste serait d’autant plus intéressante à 
explorer que, à la différence de la France, la pratique de l’accompagnement est courante 

                                                 
74 Guérin, op. cit. ; Proximity Finance Foundation, op. cit.  ; l’Australie fait exception avec une 
tendance inverse qui semble se dégager, 121 anciens chômeurs sur 125 étant encore en activité au 
moment de l’enquête (Hems et al., op. cit.). 
75 Proximity Finance Foundation, op. cit. ; Langevin et Jacob, op. cit. ; Hems et al., op. cit., Cueto et 
Maco, op. cit. 
76 Cueto et Mato, op. cit. ; Guérin, op. cit. ; Duggan, 1998 ; Department for Business, op. cit. 
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mais pas universelle parmi les organismes de microcrédit : 19 % des opérateurs européens 
déclarent n’offrir aucune formation ou tutorat, et 27 % les sous-traitent à d’autres 
institutions sans en assumer les coûts (Jayo et al., op. cit.). En Belgique, où les institutions 
évaluées proposent toutes des formes d’accompagnement qui se limitent souvent à une 
simple partie du processus (ébauche du business-plan, remise de la demande de crédit), 
nombre de bénéficiaires souhaiteraient un meilleur suivi dans la gestion de leur entreprise77. 
 
 

Une réflexion sur l’efficience déjà bien entamée 
 
Une littérature relativement importante, émanant à la fois des opérateurs eux-mêmes et de 
la communauté académique, s’est interrogée sur le « coût » de la microfinance – qui peut 
être aussi bien assumé par les pouvoirs publics que par le secteur privé (ou les deux, en 
partenariat). 
 
Une étude sur le microcrédit dans les pays industrialisés publiée en 2002 par l’OIT recensait 
des coûts par entreprise soutenue très variables, s’échelonnant de 700 euros, pour un 
programme américain à 6000 euros aux Pays-Bas (Guérin, op. cit. ; International Labour 
organization 2002b). Les chiffres avancés en Irlande (autour de 5000 euros) et en Espagne 
(autour de 3000 euros) sont dans le même ordre de grandeur (Duggan, op. cit. ; Gutiérrez-
Nieto, op. cit.) ; l’évaluation du secteur de la microfinance au Royaume-Uni dégageait, 
quant à elle, un coût moyen avoisinant 10 000 euros (Department for Business, op. cit.), ce 
qui la rapproche de programmes étatiques d’aide à la création d’entreprises en Allemagne78.  
 
Ces résultats disparates s’expliquent à double titre. D’une part, l’efficience d’un programme 
varie naturellement en fonction du modèle d’intervention adopté par les opérateurs (nombre 
d’acteurs impliqués ; type de public visé ; qualité des services d’évaluation des demandes 
et d’accompagnement offerts ; capacité à nouer des partenariats privés dans le cadre de la 
responsabilité sociale des entreprises ; possibilité de bénéficier de contre-garanties sur les 
prêts accordés)79. Ensuite, plusieurs difficultés d’ordre méthodologique rendent ces 
données peu comparables. 
 
D’abord, les charges recensées dans le calcul varient sensiblement d’un opérateur à l’autre. 
Certains tentent par exemple de prendre en compte le coût d’opportunité d’un microcrédit 
pour des institutions financières qui auraient pu choisir d’investir dans des produits plus 
rentables, ce qui semble pertinent dans le cas des cajas espagnoles ou des banques 
allemandes, qui pratiquent en parallèle une activité bancaire « traditionnelle », mais qui l’est 
moins dans celui d’opérateurs spécialistes du microcrédit (Gutiérrez-Nieto, op. cit. ; 
Baumgartner et Caliendo, op. cit.). De même, suivant que l’on considère le coût par dossier 
traité, le coût par entreprise ou encore celui par emploi créé, les coûts de traitement 
peuvent être sur ou sous-estimés (chez certains opérateurs, moins de 15 % des demandes 
aboutissent finalement à un prêt, selon Proximity Finance Foundation, op. cit.). Cela est 
d’autant plus vrai quand certains clients sollicitent plusieurs opérateurs avant de finalement 
contracter un prêt chez l’un d’entre eux. De plus, le coût de l’accompagnement est difficile 

                                                 
77 Voir Proximity Finance Foundation, op. cit. (54 % des bénéficiaires estiment qu’il faudrait étendre 
l’accompagnement offert ; 82 % estiment qu’il est « utile »). 
78 Voir Duggan, 1998 ; les coûts dégagés par Baumgartner et Caliendo (2007) pour deux programmes 
de ce type en Allemagne semblent corroborer cette hypothèse ; voir aussi Caliendo et Künn (2010), 
pour les subventions aux chômeurs créateurs. 
79 Commission européenne (2003), op. cit. ; Botti et Corsi (2011) mettent en avant, en dépit d’un 
échantillon limité, des éléments qui indiqueraient une corrélation entre coûts d’un programme et prise 
en charge de populations de femmes et d’immigrants. 
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à mesurer. Celui-ci est souvent assuré par des bénévoles et n’est pas toujours associé à un 
prêt (cas des Boutiques de Gestion en France par exemple) ; les cent-soixante-dix 
institutions de microfinance contactées en 2009 par le Réseau Européen de la Microfinance 
employaient ainsi un total de 17 000 bénévoles (Jayo et al., op. cit.).  

 
Ensuite, les effets dits « indirects » du microcrédit ne sont pas toujours pris en compte dans 
le calcul du coût par emploi créé, ou le sont selon des méthodologies variables.  
 
D’une part, on peut mesurer l’efficience du microcrédit au regard du coût des aides sociales 
évitées. De nombreux opérateurs mesurent ainsi l’efficience en termes d’économies 
réalisées par rapport au maintien d’allocations-chômage. Le microcrédit semble à cet égard 
être très efficient en Allemagne (Kreuz, op. cit.), en Espagne (Gutiérrez-Nieto, op. cit.) et au 
Royaume-Uni (Department for Business, op. cit.). Mais tandis que certaines études utilisent 
des groupes de contrôle, d’autres calculent linéairement le « coût » du maintien des aides 
sociales. Enfin, la durée considérée pour calculer le coût de l’emploi (à trois ans, à cinq ans) 
varie également, alors que certains opérateurs tentent de prendre en compte la durabilité 
des emplois créés dans leur calcul coût-bénéfice (une entreprise qui ferme signifiant un 
retour aux aides sociales). 

 
D’autre part, le microcrédit contribue également à dynamiser les économies locales et à 
participer à la génération de recettes fiscales. Ces bénéfices ne sont pas toujours calculés. 
Selon l’outil de mesure du « retour social sur investissement », chaque livre ou dollar investi 
dans une institution de microfinance en générerait 3,57 au Royaume-Uni (Department for 
Business, op. cit), 2,7 aux États-Unis (Guérin, op. cit.) et 1,22 en Australie (Hems et al., op. 
cit.). On estime en outre qu’entre 2007 et 2012, les microcrédits de la National Australia 
Bank auraient au total, entre impôts sur les sociétés et sur la valeur ajoutée, rapporté à 
l’État australien un peu plus de 7 millions d’euros de dollars (Hems et al., op. cit.).  
 
Pour finir, que l’on cherche à mesurer le nombre d’emplois créés ou l’efficience des 
programmes, leur interdépendance rend difficile l’évaluation isolée d’un opérateur. En 
Irlande, l’existence de programmes gouvernementaux d’aide à la création d’entreprises par 
d’anciens chômeurs semble avoir facilité l’accès de ces derniers au microcrédit (Duggan, 
op. cit.), rendant difficile l’attribution des résultats à l’un ou l’autre dispositif. Ce constat, 
associé à celui des difficultés méthodologiques susmentionnées, renforce la nécessité de 
construire des indicateurs harmonisés qui mesurent l’impact social au niveau du secteur.   
 
 

Vers une meilleure connaissance de la qualité des emplois soutenus 
 
Au-delà des emplois créés et de l’efficience des interventions des IMF, la « qualité de 
l’emploi » auquel accèdent les bénéficiaires de microcrédit prend une place croissante dans 
la mesure de l’impact social des IMF. En effet, quoi qu’il réponde apparemment de manière 
satisfaisante aux objectifs des programmes de microcrédit et soit indéniablement un 
vecteur d’intégration sociale, l’emploi créé ne saurait, à lui seul, résumer l’impact social, 
cela d’autant plus que l’auto-emploi est souvent accusé d’être source de précarité pour le 
créateur (Clark, 2009). Les données à ce sujet sont encore peu nombreuses et viennent 
complexifier le travail d’évaluation qui ne peut être mené en termes purement quantitatifs. Il 
est ainsi intéressant, au regard des motivations des entrepreneurs (s’émanciper, sortir de 
l’assistanat, faire de leur passion, leur métier), d’enrichir la recherche sur l’impact du 
microcrédit d’une réflexion qui va au-delà de leur statut sur le marché de l’emploi et aborde 
la situation personnelle des bénéficiaires. La plupart des réflexions ont jusqu’à présent tenté 
de combiner indicateurs objectifs et subjectifs pour mettre en évidence l’impact du 
microcrédit sur la qualité de vie, le bien-être et la satisfaction personnelle.  
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Les opérateurs cherchent souvent à mesurer l’évolution des revenus de leurs bénéficiaires 
après l’octroi d’un microcrédit. En 2009, la quasi-totalité (97 %) des cent-soixante-dix 
institutions de microcrédit contactées par le Réseau Européen de la Microfinance 
déclaraient ainsi contribuer à l’amélioration de la situation économique de leurs clients, ce 
qui se traduit en général par un renforcement de leur autonomie financière (Jayo et al., op. 
cit.). Les résultats collectés directement auprès des bénéficiaires apparaissent cependant 
plus nuancés, surtout dans les pays bénéficiant d’un fort niveau de protection sociale. Ainsi, 
l’opérateur espagnol MicroBank a constaté une augmentation des revenus personnels chez 
la majorité de ses clients en activité, mais aussi leur dégradation chez 54 % de ceux qui 
avaient fermé leur entreprise (Cordobés et al., op. cit.). On trouve des résultats similaires au 
Canada (Doucet et Jacob, 2010). Aux États-Unis, les opérateurs observent une nette 
diminution de la pauvreté chez leurs clients : cinq ans après leur premier contact avec les 
organismes partenaires, 9 % d’entre eux (contre 15 % initialement), se situent sous le seuil 
de pauvreté, tandis qu’une partie des autres bénéficiaires rejoint la classe moyenne (Ashe, 
op. cit., Thetford et al., op. cit.).  
 
Pour les entreprises existantes avant l’obtention du microcrédit, il est possible de mesurer la 
variation des revenus générés par l’entreprise avant et après l’octroi d’un microcrédit. Les 
résultats collectés tendent alors clairement à montrer un impact positif. Aux États-Unis, les 
revenus des entreprises soutenues ont augmenté de 5 000 dollars par an après leur 
adhésion à Working Capital (Ashe, op. cit.) ; au bout de cinq ans, ils étaient passés, d’après 
une autre étude, d’un revenu annuel de 50 000 à 80 000 dollars, soit une augmentation de 
60 % (Thetford et al., op. cit.). Mais l’augmentation du revenu de l’entreprise ne signifie pas 
nécessairement celle des revenus de son créateur, qui doit parfois attendre des années 
avant de percevoir ses premières rémunérations ou dividendes. De plus, quand son 
entreprise ne lui assure pas des revenus suffisants, l’entrepreneur peut être contraint 
d’exercer en parallèle une activité à temps partiel. Après cinq ans, sur la totalité des 
entreprises évaluées dont le créateur travaillait à temps partiel, seuls 30 % de ces créateurs 
avaient accédé à un temps plein aux États-Unis (Thetford et al., op. cit.). 
 
Il est d’autant plus trompeur d’évaluer la seule évolution du revenu d’un créateur que celle-
ci est intimement liée à ses choix personnels (arbitrage entre temps de loisir et de travail). Il 
est donc intéressant de compléter cet indicateur en interrogeant les clients sur leur 
satisfaction à l’égard des changements survenus. L’amélioration des revenus peut alors être 
jugée insuffisante en face de l’investissement consenti. En Belgique, la majorité des 
bénéficiaires de microcrédits juge ainsi ses revenus encore insuffisants pour pourvoir à ses 
besoins quotidiens (Proximity Finance Foundation, op. cit.). De même, en mesurant des 
aspects directement observables des conditions de vie des bénéficiaires (nourriture, 
logement, garde-robe), la Banco Mundial de la Mujer met en évidence des changements 
sensibles mais modestes et décevants dans leur niveau de vie (Fundación Laboral WWB en 
España., op. cit.). Un autre programme espagnol note que 60 % de ses bénéficiaires 
signalent une amélioration de leur « qualité de vie », dont 70 % parmi ceux toujours en 
activité (Cordobés et al., op. cit.). 
 
Une alternative peut consister à mesurer non pas le revenu en tant que telle mais la 
capacité d’épargne. À cet égard, plusieurs opérateurs espagnols ont relevé une difficulté de 
leurs clients à épargner même avant la crise financière de 2008 (Cordobés et al., op. cit, 
Fundación Laboral WWB en España., op. cit.). De même, parmi les bénéficiaires de 
microcrédits encore en activité, seuls 34 % étaient, en Belgique, en mesure de générer de 
l’épargne (Proximity Finance Foundation, op. cit.).  
 
Les effets du microcrédit sur la situation bancaire des clients représentent également un 
aspect essentiel de la « qualité de l’emploi ». 84 % des opérateurs européens déclarent 
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contribuer à la réintégration bancaire de leurs clients, ce qui figure parmi les principaux 
objectifs poursuivis par les IMF. Le microcrédit semble cependant avoir moins d’impact 
qu’espéré sur la capacité des entrepreneurs à accéder par la suite à des prêts 
« traditionnels ». Au cours des années 1990, ce n’était le cas que d’une entreprise sur 
quinze soutenues par le principal opérateur américain, Working Capital (Ashe, op. cit.). Ces 
données mériteraient toutefois d’être actualisées.  
 
Enfin, si les taux de remboursement affichés par les organismes de microcrédit sont en 
général très bons (aux alentours de 90 % en Europe comme aux États-Unis80), il faut noter 
que les clients peuvent éprouver des difficultés à rembourser leur prêt en temps et en heure. 
En Espagne, une cliente sur trois de la MicroBank dit avoir connu des difficultés pour son 
remboursement ; en Belgique, seul un client sur cinq serait en mesure à rembourser son 
prêt dans les délais impartis (Cordobés et al., op. cit. ; Proximity Finance Foundation, op. 
cit.).  
 
En termes de qualité du travail, les études menées jusqu’à présent tracent le portrait 
d’entrepreneurs satisfaits de leur nouvelle situation – satisfaction au travail, épanouissement 
personnel, sentiment d’autonomie –, mais confrontés à des conditions de travail estimées 
plus difficiles et plus stressantes que pour un travail salarié (Clark, op. cit.) En outre, les 
entrepreneurs bénéficient généralement d’une couverture sociale plus faible que celle des 
salariés, dimension qui reste encore peu explorée dans le cas des bénéficiaires de 
microcrédit81.  
 
Après l’obtention d’un microcrédit, les auto-entrepreneurs déclarent en général une charge 
de travail significativement plus importante que la moyenne des salariés. Les bénéficiaires 
de la MicroBank déclarent travailler en moyenne entre huit et douze heures par jour, y 
compris les week-ends (Cordobés et al., op. cit.), celles de la Banco Mundial de la Mujer 62 
heures par semaine (Fundación Laboral WWB en España., op. cit.). L’expérience de 
l’entrepreneuriat pourrait ainsi peser sur la vie familiale, d’autant plus que les proches sont 
souvent mis à contribution – et généralement de manière informelle – par l’entreprise 
(Guérin, op. cit.). Cependant, la capacité à fixer ses propres horaires représente pour une 
partie des bénéficiaires – en particulier les mères célibataires – une occasion de mieux 
concilier activité professionnelle et obligations familiales (Flemons, 2008), et est à ce titre 
perçue positivement.  
 
Ce dernier point invite à considérer que, s’agissant de la mesure des conditions de travail 
des créateurs, l’horizon de l’emploi salarié à temps plein n’est pas nécessairement le plus 
pertinent. On peut en effet arguer que l’implication du créateur dans son entreprise et la 
maîtrise de son emploi du temps diffèrent fondamentalement de celles d’un salarié, et que 
l’horizon de comparaison est plus celui du créateur n’ayant pas bénéficié de microcrédit 
que celui du salarié  
 
On peut, pour finir, mesurer l’impact du microcrédit de façon plus subjective, en termes de 
« bien-être » pour ses bénéficiaires. Les opérateurs de microcrédit dans les pays du Sud 
n’ont pas manqué de souligner son apport en termes d’intégration sociale, mais aussi du 
sentiment de responsabilité vis-à-vis des autres. Ainsi l’amélioration des capacités 
matérielles, puis cognitives d’un bénéficiaire – souvent des femmes – peut-elle provoquer 
un changement de l’image de soi et une transformation du rapport envers les autres ainsi 
que de la perception du rôle joué au sein de la société (Chen, op. cit.). Une majorité des 

                                                 
80 Viganò, Bonomo et Vitali (2004) ; Jayo et al., op. cit. ; Accion, op. cit. 
81 On notera néanmoins ici les réflexions de l’Observatoire de la microfinance sur les progrès de la 
micro-assurance. 
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clients de l’opérateur espagnol MicroBank dit par exemple se sentir « mieux intégrée » dans 
la société (Cordobés et al., op. cit.).  
 
Ce type d’impact reste cependant aussi difficile à mesurer qu’à définir précisément. 
Comment transposer, par exemple, le concept de « l’empowerment », central à l’identité du 
microcrédit dans le contexte des pays du Nord ? Les études entreprises dans ces pays le 
mesurent en terme de confiance en soi et dans les autres – un signe d’intégration sociale, 
de « confiance dans l’avenir » ou encore de sentiment d’être « mieux à même de relever de 
nouveaux défis » (Doucet et Jacob, op. cit. ; Ashe, op. cit.). À cet égard, les bénéficiaires se 
révèlent souvent plus optimistes, motivés et dotés d’une meilleure estime d’eux-mêmes 
(Fundación Laboral WWB en España., op. cit.), et disent par ailleurs ressentir une plus 
grande liberté et un meilleur épanouissement personnel (Proximity Finance Foundation, op. 
cit.). Quand on leur demande s’ils seraient prêts à renouveler l’expérience, une majorité des 
bénéficiaires répond positivement (Fundación Laboral WWB en España., op. cit.). Enfin, ils 
peuvent parfois être appelés à jouer un rôle d’exemple auprès de leur communauté 
(Department for Business, op. cit.). 

 
 

Conclusion 
 
Si elle a fait l’objet d’une attention soutenue dans les pays du Sud, l’évaluation des impacts 
du microcrédit reste insuffisamment développée dans les pays du Nord. Les premiers 
éléments rassemblés restent parcellaires et insuffisants pour dresser une image 
satisfaisante du secteur en Europe et, plus généralement, dans les pays industrialisés. À la 
primauté donnée historiquement à l’évaluation de la performance financière au détriment de 
la performance sociale vient en effet s’ajouter un certain désintérêt de la recherche 
académique pour le microcrédit et ses effets dans les pays du Nord, souvent inscrite dans 
l’économie du développement. Par ailleurs, la jeunesse, et surtout la dispersion énorme du 
secteur, en particulier dans des pays comme l’Allemagne ou l’Italie, limitent à la fois la 
comparabilité des données disponibles et la capacité de ses acteurs à évaluer sérieusement 
l’impact de leur action. 

 
Les enseignements tirés des premières évaluations d’impact menées par différents acteurs 
dressent une image globalement positive du microcrédit, à la fois sur l’emploi et sur 
l’intégration sociale de ses bénéficiaires. Il n’en demeure pas moins nécessaire de mettre en 
place des indicateurs robustes, faciles à mesurer et permettant de tracer, de sa conception 
jusqu’après sa délivrance, l’impact d’un programme de microcrédit, ce qui suppose une 
collaboration étroite entre les différents acteurs du secteur (organismes de microcrédit dans 
toute leur diversité, banques, bailleurs de fonds). Ce travail pourra s’inspirer des indicateurs 
mis en place dans les pays du Sud, mais aussi de l’expérience menée aux États-Unis à 
partir de 1998 par le groupe de travail MicroTest et l’Aspen Institute (Doyle et Black, op. cit.) 
qui a visé, pendant plus d’un an, en maintenant un dialogue constant entre une 
cinquantaine d’organismes sur les méthodes de collecte de leurs données, à dégager un 
petit groupe d’indicateurs aux définitions collectivement agréées : capacité à toucher les 
groupes-cibles, échelle des programmes, services offerts, performance financière, coût, 
efficience et durabilité, capacité institutionnelles de l’opérateur, effet sur les revenus et la 
situation financière des clients.  
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